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INTERNATIONAL

CONSEIL DE L’EUROPE

Cour européenne des droits de l’homme : Af-
faire Aksu c. Turquie (Grande Chambre)

Pour les faits concernant cette affaire, nous nous réfé-
rons à IRIS 2010-10/1 dans lequel l’arrêt du 27 juillet
2010 de la Chambre de la Cour a été rapporté. En sub-
stance, M. Mustafa Aksu, d’origine rom/tsigane, s’est
plaint à Strasbourg que deux publications financées
ou soutenues par le ministère de la Culture de Tur-
quie, l’avaient offensé dans son identité rom, en vertu
de l’article 14 (disposition anti-discrimination) com-
biné avec l’article 8 (droit à la vie privée). L’action
de M. Aksu était dirigée contre un livre intitulé « Les
Tsiganes de Turquie » et un dictionnaire intitulé « Dic-
tionnaire de la langue turque à l’usage des élèves »,
contenant des insultes, dénigrements ou stéréotypes
au sujet des Roms. Dans son arrêt du 27 juillet 2010,
la Cour européenne n’a pas estimé que l’auteur du
livre insultait l’intégrité de M. Aksu ou que les autori-
tés nationales avaient failli à protéger ses droits. En
ce qui concerne le dictionnaire, la Cour notait que les
définitions qu’il contenait étaient précédées par l’ob-
servation selon laquelle l’usage des termes en ques-
tion était « métaphorique ». La Cour européenne n’a
trouvé aucune raison de s’écarter des conclusions des
tribunaux nationaux selon lesquelles l’intégrité de M.
Aksu n’avait pas été lésée et qu’il n’avait pas été sou-
mis à un traitement discriminatoire en raison des ex-
pressions décrites dans le dictionnaire. La Cour, à la
majorité minimale, a conclu qu’il ne pouvait être dit
que M. Aksu avait subi des discriminations en raison
de son identité ethnique de Rom ou que les autorités
turques n’avaient pas pris les mesures nécessaires
pour garantir le respect de la vie privée de M. Aksu
(voir aussi IRIS 2010-10/1).

La Grande Chambre a désormais confirmé que les
droits de M. Aksu en vertu de la Convention n’ont
pas été violés. La Grande Chambre a décidé de ne
pas examiner la plainte au titre de la disposition anti-
discrimination. Selon la Cour, « aucune différence de
traitement, et spécialement aucune question de dis-
crimination ethnique, n’est en jeu en l’espèce, le re-
quérant n’ayant pas produit d’éléments aptes à va-
loir un commencement de preuve que les publica-
tions litigieuses eussent une intention discriminatoire
ou qu’elles aient produit un effet discriminatoire. L’af-
faire ne saurait donc se comparer à d’autres intro-
duites antérieurement par des membres de la com-
munauté rom ». La principale question en l’espèce
est de savoir si les publications litigieuses, qui conte-
naient prétendument des insultes raciales, consti-
tuent une ingérence dans le droit de M. Aksu au res-

pect de sa vie privée et, le cas échéant, si cette in-
gérence était compatible avec ledit droit. La Cour n’a
donc examiné l’affaire qu’au titre de l’article 8 de la
Convention, précisant que la notion d’autonomie per-
sonnelle reflète un principe important et qu’elle peut
englober de multiples aspects de l’identité physique
et sociale d’un individu. La Cour accepte que l’identité
ethnique d’un individu doive être considérée comme
un élément important de sa vie privée et, qu’en par-
ticulier, à partir d’un certain degré d’enracinement,
tout stéréotype négatif concernant un groupe peut
agir sur le sens de l’identité de ce groupe ainsi que
sur les sentiments d’estime de soi et de confiance
en soi de ses membres. En cela, il peut être consi-
déré comme touchant à la vie privée des membres du
groupe. Toutefois, en appliquant la protection de la vie
privée en vertu de l’article 8 de la Convention, la Cour
souligne qu’il convient de tenir dûment compte des
exigences relatives à la liberté d’expression en vertu
de l’article 10 de la Convention.

En ce qui concerne le livre, la Cour explique que les tri-
bunaux turcs ont accordé de l’importance au fait que
le livre avait été rédigé par un professeur d’université
et devait donc être considéré comme un travail uni-
versitaire. Le fait de soumettre à un examen attentif
une possible restriction à la liberté des universitaires
de mener des recherches et de publier leurs conclu-
sions cadre donc parfaitement avec la jurisprudence
de la Cour. La Cour explique pourquoi elle est convain-
cue que, lorsqu’elles ont cherché à concilier les droits
fondamentaux concurrents garantis par les articles 8
et 10 de la Convention, les juridictions turques se sont
livrées à une appréciation fondée sur les principes dé-
coulant de sa jurisprudence bien établie en la matière.
Bien qu’aucune violation de l’article 8 n’ait été trou-
vée, la Cour a néanmoins rappelé que la vulnérabi-
lité des populations Roms/Tsiganes implique d’accor-
der une attention spéciale à leurs besoins et à leur
mode de vie propre, tant dans le cadre réglementaire
considéré que lors de la prise de décision dans des cas
particuliers. Par conséquent, il est clair que, dans un
dictionnaire destiné à des écoliers, une attention ac-
crue est requise s’agissant de définir des expressions
qui font partie du langage courant mais qui peuvent
être ressenties comme humiliantes ou insultantes. De
l’avis de la Cour, il aurait été préférable d’indiquer que
de telles expressions sont « péjoratives » ou « insul-
tantes », plutôt que de se borner à les qualifier de mé-
taphoriques. Selon la Cour, les Etats doivent promou-
voir l’esprit critique des élèves et leur fournir les outils
nécessaires pour identifier et pour réagir aux stéréo-
types et aux éléments intolérants contenus dans les
matériels qu’ils utilisent. La Cour souligne également
que les autorités et le gouvernement devraient pour-
suivre leurs efforts pour combattre les stéréotypes
négatifs à l’égard des Roms. Enfin, la Cour estime
que les autorités nationales n’ont pas outrepassé leur
marge d’appréciation et n’ont pas méconnu leur obli-
gation positive de garantir à M. Aksu un respect effec-
tif de sa vie privée. Par 16 voix contre une, la Grande
Chambre estime qu’il n’y a pas eu violation de l’article
8 de la Convention.
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• Judgment by the European Court of Human Rights (Grand Cham-
ber), case of Aksu v. Turkey, No. 4149/04 and 41029/04 of 15 March
2012 (Arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme (Grande
Chambre), affaire Aksu c. Turkey, n◦ 4149/04 et 41029/04 du 15 mars
2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15764 EN

Dirk Voorhoof
Université de Gand (Belgique), Université de

Copenhague (Danemark) et membre du Régulateur
flamand des médias

Cour européenne des droits de l’homme : Af-
faire Vejdeland et autres c. Suède

Dans un arrêt du 9 février 2012, la Cour européenne
des droits de l’homme a conclu que la Suède n’avait
pas porté atteinte au droit à la liberté d’expression
dans une affaire relative au « discours de haine ».
En l’espèce, la condamnation pénale des requérants
pour avoir distribué des tracts contenant des déclara-
tions insultantes envers les homosexuels a été jugée
nécessaire dans une société démocratique afin de ga-
rantir le respect des droits reconnus à ces derniers. Il
s’agit là pour la première fois que la Cour applique les
principes associés à la liberté d’expression et au « dis-
cours de haine » dans le cadre d’une affaire portant
sur l’orientation sexuelle.

En 2004, les requérants, M. Vejdeland et trois autres
personnes, se rendirent dans un lycée où ils distri-
buèrent une centaine de tracts, rédigés par une as-
sociation portant le nom de Jeunesse nationale, qu’ils
laissèrent sur ou dans les casiers des élèves. Leur ac-
tion avait été interrompue par l’intervention du prin-
cipal de l’établissement qui leur avait fait quitter les
lieux. Les requérants avaient été condamnés pour agi-
tation dirigée contre un groupe national ou ethnique
(hets mot folkgrupp) et pour insultes et dénigrement
à l’encontre de la communauté homosexuelle. M. Ve-
jdeland avait soutenu que les déclarations contenues
dans les tracts ne présentaient aucune forme de haine
envers les homosexuels, qu’il n’avait aucunement eu
l’intention d’exprimer du mépris envers ces derniers
en tant que groupe et que son action avait eu pour
but de lancer un débat sur le manque d’objectivité
de l’enseignement dispensé dans les établissements
scolaires suédois. M. Vejdeland et les trois autres re-
quérants furent condamnés par le tribunal de district,
mais la juridiction d’appel infirma cette décision au
motif qu’une condamnation des requérants emporte-
rait violation de leur droit à la liberté d’expression,
tel que garanti par la Convention européenne des
droits de l’homme. La Cour suprême suédoise a fi-
nalement annulé ce jugement et reconnu les requé-
rants coupables d’agitation contre un groupe national
ou ethnique. Elle a en effet estimé que les déclara-
tions contenues dans les tracts étaient insultantes et
désobligeantes envers les homosexuels en tant que
groupe et, d’une part, qu’elles portaient atteinte à

l’obligation prévue à l’article 10 d’empêcher autant
que possible toute déclaration insultante injustifiée
proférée à l’encontre de tiers et, d’autre part, qu’elles
ne contribuaient en rien à ouvrir un débat public vi-
sant à encourager une forme de compréhension mu-
tuelle. L’objectif visé par les déclarations en question
aurait en effet pu être atteint sans recourir à des pro-
pos insultants envers les homosexuels en tant que
groupe. Les requérants soutenaient que la décision
rendue par la Cour suprême suédoise portait atteinte
à leur droit à la liberté d’expression consacré par l’ar-
ticle 10 de la Convention.

La Cour européenne des droits de l’homme retient
l’argument des requérants selon lequel les tracts
avaient été distribués dans le but de lancer un dé-
bat sur le manque d’objectivité de l’enseignement dis-
pensé dans les établissements scolaires suédois. Elle
convient cependant que, à l’instar de la Cour suprême
suédoise, même si le but visé par les requérants était
acceptable, il faut également tenir compte du libellé
des tracts. La Cour de Strasbourg observe que les
tracts présentaient l’homosexualité comme une « pro-
pension à la déviance sexuelle » ayant un « effet mo-
ralement destructeur sur la société ». Ils affirmaient
en outre qu’elle était l’une des principales raisons de
l’extension du VIH et du sida et que le « lobby homo-
sexuel » tentait de minimiser la pédophilie. La Cour
estime que, sans pour autant constituer un appel di-
rect à commettre des actes haineux, ces déclarations
sont des allégations graves et préjudiciables. Elle réaf-
firme que l’incitation à la haine ne conduit pas néces-
sairement à la violence ou à la commission d’autres
actes criminels. En effet, le fait d’insulter, de ridicu-
liser ou de calomnier un groupe spécifique de per-
sonnes peut s’avérer suffisant pour que les autorités
privilégient la lutte contre le discours de haine face à
un exercice irresponsable du droit à liberté d’expres-
sion. A cet égard, la Cour souligne que la discrimi-
nation fondée sur l’orientation sexuelle est tout aussi
grave que la discrimination fondée sur « la race, l’ori-
gine ou la couleur ». En outre, les tracts avaient été
déposés sur ou dans les casiers d’adolescents qui se
trouvaient à un âge où ils étaient sensibles et impres-
sionnables et ils n’avaient pas eu la possibilité de re-
fuser de les accepter. La Cour européenne rappelle les
conclusions de la Cour suprême en soulignant que les
droits et libertés reconnus à une personne impliquent
également des obligations parmi lesquelles figurent le
fait d’éviter, autant que possible, de tenir des propos
délibérément insultants à l’encontre de tiers qui por-
teraient atteinte aux droits de ces derniers. Les décla-
rations contenues dans les tracts sont jugées comme
étant des insultes délibérées ayant été imposées aux
élèves. La Cour européenne observe par ailleurs que
les requérants n’ont pas été condamnés à des peines
d’emprisonnement ferme, bien que l’infraction dont
ils s’étaient rendus coupables était passible d’une
peine d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à deux
ans. Trois des requérants ont été condamnés à de
courtes peines avec sursis, ainsi qu’à des amendes
allant de 200 à 2 000 EUR et le quatrième d’entre
eux à une mise à l’épreuve. La Cour estime qu’en
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l’espèce les sanctions infligées n’étaient pas exces-
sives. La condamnation de M. Vejdeland et des autres
requérants, ainsi que les sanctions qui leur ont été
infligées, ne sont pas disproportionnées par rapport
au but légitime poursuivi et les motifs invoqués par
la Cour suprême suédoise pour justifier ces mesures
étaient pertinents et suffisants. L’ingérence des au-
torités suédoises dans l’exercice du droit à la liberté
d’expression des requérants était par conséquent né-
cessaire, dans une société démocratique, à la protec-
tion de la réputation et des droits d’autrui. Ces élé-
ments ont été suffisants pour permettre à la Cour de
conclure que la requête introduite par les requérants
n’a mis en évidence aucune violation de l’article 10 de
la Convention. Bien que la Cour soit parvenue à l’una-
nimité à cette conclusion, les opinions concordantes
de cinq des sept juges indiquent que certains doutes
persistent quant aux arguments avancés sur la non-
violation de l’article 10 et sur le fait que la distribution
et le contenu des tracts s’apparente à une forme de
« discours de haine » à l’encontre des homosexuels.

• Judgment by the European Court of Human Rights (Fifth Section),
case of Vejdeland and others v. Sweden, No. 1813/07 of 9 February
2012 (Arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme (cinquième
section), affaire Vejdeland et autres c. Suède, n◦ 1813/07 du 9 février
2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15765 EN
• Fact sheet produced by the European Court of Human Rights on
Hate Speech, February 2012 (Fiche thématique - Le discours de
haine, établie en février 2012 par la Cour européenne des droits de
l’homme)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15766 EN

Dirk Voorhoof
Université de Gand (Belgique), Université de

Copenhague (Danemark) et membre du Régulateur
flamand des médias

Comité des Ministres : Recommandation sur
la protection des droits de l’homme dans le
cadre des services de réseaux sociaux

Le 4 avril 2012, le Comité des Ministres du Conseil de
l’Europe a adopté la Recommandation CM/Rec(2012)4
sur la protection des droits de l’homme dans le cadre
des services de réseaux sociaux.

Le Comité des Ministres observe que les réseaux so-
ciaux jouent un rôle considérable dans l’exercice ef-
fectif des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales dans la mesure où ils peuvent aider le grand pu-
blic à recevoir et à communiquer des informations. La
valeur de service public dont jouissent les services de
réseaux sociaux tient aux opportunités qu’ils offrent
pour renforcer la possibilité, pour les individus, de par-
ticiper à la vie politique, sociale et culturelle et contri-
buer ainsi à la démocratie et à la cohésion sociale.
Le Comité des Ministres reconnaît également que les
droits et libertés d’autrui doivent être respectés, par
exemple en favorisant l’éducation aux médias.

Le Comité des Ministres invite les Etats membres du
Conseil de l’Europe à prendre des mesures conformes
aux objectifs énoncés à l’annexe de la présente re-
commandation. Cette annexe comporte trois thèmes,
en décrit le contexte et les défis, puis explique les ac-
tions que les Etats membres devraient prendre pour
chacun d’eux.

S’agissant du premier thème, « informations et me-
sures essentielles pour aider les individus dans leur
utilisation des réseaux sociaux », le Comité des Mi-
nistres souligne la nécessité de garantir aux utilisa-
teurs la protection du droit au respect de leur vie pri-
vée. Afin d’éviter de se mettre en danger et de nuire
à autrui, les catégories de personnes particulièrement
vulnérables doivent être en mesure de savoir si les in-
formations qu’elles partagent ont un caractère public
ou privé et avoir conscience des conséquences résul-
tant du choix de rendre une information publique. Il
convient notamment que les Etats membres aident
les utilisateurs à comprendre les paramètres par dé-
faut de leur profil et à faire des choix éclairés sur leurs
informations à caractère personnel.

En ce qui concerne le second thème, « protection
des enfants et des jeunes contre les contenus ou
comportements préjudiciables », le Comité des Mi-
nistres constate que les contenus inadaptés à certains
groupes d’âge peuvent également bénéficier de la
protection de l’article 10 de la Convention européenne
des droits de l’homme. Il observe par ailleurs que les
réseaux de services sociaux jouent un rôle important
dans la vie des mineurs mais qu’il convient néanmoins
de les protéger en raison de la vulnérabilité inhérente
à leur âge. Il incombe aux parents, aux éducateurs
et aux personnes chargées de s’occuper de mineurs
de veiller à ce que ces derniers utilisent les services
de réseaux sociaux d’une manière appropriée. Dans
la mesure où les mécanismes de vérification de l’âge
ne sont pas adaptés, il importe que les Etats membres
prennent les mesures qui s’imposent pour assurer la
sécurité des mineurs et la protection de leur dignité
tout en respectant également les garanties de procé-
dure et le droit à la liberté d’expression consacré par
l’article 10 de la Convention européenne des droits de
l’homme.

Pour ce qui est du dernier thème, « données à ca-
ractère personnel et confiance dans les réseaux so-
ciaux», le Comité des Ministres reconnaît qu’afin de
garantir le respect de l’article 8 de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme, les données à carac-
tère personnel ne devraient pas être traitées par les
services de réseaux sociaux au-delà de la finalité légi-
time particulière pour laquelle elles ont été collectées.
En outre, ces services « devraient limiter le traitement
aux seules données strictement nécessaires pour par-
venir à la finalité convenue et pour une durée aussi
courte que possible ».
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• Recommandation CM/Rec(2012)4 du Comité des Ministres aux Etats
membres sur la protection des droits de l’homme dans le cadre des
services de réseaux sociaux, 4 avril 2012
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15801 EN FR

Rosanne Deen
Institut du droit de l’information (IViR), Université

d’Amsterdam

Comité des Ministres : Recommandation sur
la protection des droits de l’homme dans le
contexte des moteurs de recherche

Le 4 avril 2012, le Comité des Ministres du Conseil
de l’Europe a adopté une recommandation sur la pro-
tection des droits de l’homme dans le contexte des
moteurs de recherche.

Cette recommandation reconnaît l’importance du rôle
joué par les moteurs de recherche dans l’environne-
ment en ligne. Elle souligne la manière dont l’activité
des moteurs de recherche peut menacer les droits de
l’homme et les libertés fondamentales. Elle examine
les exigences qui découlent du droit à la liberté d’ex-
pression, du droit au respect de la vie privée et de
la protection des données à caractère personnel dans
le contexte des moteurs de recherche. Elle porte plus
précisément sur un certain nombre de recommanda-
tions visant à promouvoir la diversité, l’impartialité
de traitement, la transparence et l’éducation aux mo-
teurs de recherche et au traitement de leurs résul-
tats, ainsi qu’à permettre aux utilisateurs un accès
équitable aux données traitées les concernant. Ces re-
commandations sont plus amplement détaillées dans
l’annexe.

Cette recommandation, dont le projet était disponible
en 2011 pour consultation publique, constate tout
d’abord le « rôle central » des moteurs de recherche,
qui « permettent au public du monde entier de re-
chercher, de recevoir et de communiquer des infor-
mations, des idées et [. . .] d’avoir accès au savoir, de
prendre part à des débats et de participer aux proces-
sus démocratiques ». C’est à ce titre que la recom-
mandation « considère donc essentiel que les moteurs
de recherche soient libres d’explorer et d’indexer les
informations qui sont ouvertement accessibles sur in-
ternet et qui sont destinées à être diffusées massive-
ment ».

Après avoir pris en considération la protection des
fournisseurs de moteurs de recherche, la recomman-
dation examine les éventuelles menaces pour la pro-
tection des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales susceptibles de survenir du fait de l’acti-
vité des moteurs de recherche. La recommandation
observe que ces menaces pourraient découler « de
la conception des algorithmes, de la désindexation
et/ou du traitement partial ou des résultats biaisés,

de la concentration du marché, du manque de trans-
parence, aussi bien pour ce qui est de la sélection que
du classement des résultats ». S’agissant du droit au
respect de la vie privée, la recommandation évoque
les répercussions liées au traitement des données à
caractère personnel, comme l’historique de chaque
recherche et les profils des utilisateurs, ainsi que l’uti-
lisation des moteurs de recherche pour trouver des
données à caractère personnel qui ont été publiées
en ligne.

La recommandation et son annexe concernent de ma-
nière indirecte un nombre considérable de questions
soulevées par l’actuel débat réglementaire et juri-
dique sur la gouvernance appropriée qu’il convient
d’appliquer aux moteurs de recherche en Europe et
dans les Etats membres. Ces questions englobent
l’application de la loi relative au droit d’auteur à l’ex-
ploration et à l’indexation des contenus par les mo-
teurs de recherche, leur responsabilité indirecte de
mise en relation à des contenus illicites, la mise en
place effective de mesures préventives comme le fil-
trage, les périodes de conservation appropriées de
l’historique des données du moteur de recherche et
leur anonymisation, le traitement équitable des four-
nisseurs d’information par des algorithmes de classi-
fication et le droit à « l’oubli numérique ».

• Recommandation CM/Rec(2012)3 du Comité des Ministres aux Etats
membres sur la protection des droits de l’homme dans le contexte
des moteurs de recherche
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15803 EN FR

Joris van Hoboken
Institut du droit de l’information (IViR), Université

d’Amsterdam

UNION EUROPÉENNE

Commission européenne : Consultation pu-
blique sur les futures règles applicables au
soutien au secteur cinématographique

Le 14 mars 2012, la Commission européenne a lancé
une consultation publique sur les critères en ma-
tière d’aides d’Etat qui s’appliqueront pour évaluer les
régimes d’aides au secteur cinématographique des
Etats membres. Les critères actuels de compatibilité
des régimes d’aides nationaux, régionaux et locaux
en faveur du secteur audiovisuel, fixés par la Com-
munication sur le cinéma de 2001 de la Commission
européenne (voir IRIS 2001-9/10), expireront le 31 dé-
cembre 2012.

Cette consultation publique invite les parties pre-
nantes à formuler leurs observations sur le projet
de communication de la Commission sur les aides
d’Etat en faveur des œuvres cinématographiques et
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autres œuvres audiovisuelles. Il s’agit de la prochaine
étape du processus de révision des règles applicables
aux aides d’Etat, initié en juin 2011 par une pre-
mière consultation publique qui reposait sur un do-
cument d’analyse. Le projet de communication est
le fruit des propositions formulées dans le document
d’analyse et des contributions recueillies lors de la
première consultation publique. Il vise à placer les
Etats membres sur un pied d’égalité et à encourager
les productions transfrontalières, en tirant parti des
règles relatives au marché intérieur.

Le projet de communication vise à s’assurer que le
public européen puisse disposer d’une plus grande di-
versité en matière de choix d’œuvres audiovisuelles.
C’est à ce titre que la consultation publique invite les
autorités, les organisations et les citoyens à apporter,
avant le 14 juin 2012, leur contribution sur les points
suivants :

- l’élargissement du champ des activités couvertes
par la communication afin d’y inclure tous les aspects,
depuis la conception de l’histoire jusqu’à la diffusion
de l’œuvre audiovisuelle auprès du public ;

- la limitation de la possibilité d’imposer des obliga-
tions territoriales aux dépenses de production ciné-
matographique ;

- le contrôle de la concurrence que se livrent les Etats
membres pour attirer des investissements étrangers
de grandes productions ;

- l’amélioration de la circulation et de l’augmentation
de l’audience des films européens, au bénéfice tant
de l’industrie audiovisuelle européenne que des ci-
toyens.

La Commission prévoit, après l’examen des observa-
tions formulées dans le cadre de cette consultation
publique, d’adopter une version révisée de la Com-
munication au cours du second semestre 2012.

• Draft communication on state aid for film and other audiovisual
works (Projet de communication sur les aides d’Etat en faveur des
œuvres cinématographiques et autres œuvres audiovisuelles)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15791 DE EN FR
CS DA EL ES ET FI HU IT LT LV MT
NL PL PT SK SL SV

Nick Kruijsen
Institut du droit de l’information (IViR), Université

d’Amsterdam

Commission européenne : Plan de numérisa-
tion du patrimoine cinématographique fran-
çais approuvé

Le 21 mars 2012, la Commission européenne a donné
son feu vert au plan national de numérisation du pa-
trimoine cinématographique français (voir IRIS 2011-

7/23). Le Centre National du Cinéma et de l’image ani-
mée (CNC) est chargé de mettre en œuvre ce pro-
gramme d’action doté d’un budget de 400 millions
d’euros sur une période de six ans. Sont concernés
par ce programme les courts et longs métrages pro-
duits jusqu’en 1999 ainsi que le cinéma muet.

La Commission européenne a réalisé une enquête
pour déterminer la compatibilité du projet de numé-
risation avec les règles communautaires en matière
d’aides d’Etat. En vertu de l’article 107(3)(d) du traité
sur le fonctionnement de l’UE (TFUE), des aides d’Etat
poursuivant un objectif de promotion de la culture et
de préservation du patrimoine peuvent être octroyées
sous certaines conditions. En l’occurrence, le projet
de numérisation soutient la préservation et la restau-
ration d’œuvres présentant un grand intérêt pour le
patrimoine culturel européen. L’aide vise à soutenir
notamment des œuvres à faible rentabilité commer-
ciale et est modulée en fonction de leurs perspectives
de recettes. D’autre part, les détenteurs d’œuvres nu-
mérisées seront encouragés à les mettre à disposition
du public et pourront librement choisir les prestataires
à qui ils confieront la numérisation et éventuellement
la restauration des œuvres. L’enquête a révélé que le
plan de numérisation « constitue un moyen adéquat
pour atteindre l’objectif de promotion de la culture et
que les distorsions de concurrence seront limitées ».
Il a donc été déclaré conforme au droit européen des
aides d’Etat.

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la politique cultu-
relle de la Commission européenne et devrait par-
ticiper à l’amélioration de la distribution des films
européens, ainsi qu’à l’interopérabilité et à l’ac-
cessibilité aux collections détenues notamment par
Europeana, la bibliothèque numérique européenne
(voir IRIS 2012-1/4, IRIS 2011-4/6, IRIS 2011-3/5 and
IRIS 2008-9/101). Il vise également à « rendre acces-
sible le patrimoine cinématographique européen au
plus grand nombre, grâce aux nouvelles technologies
».

• Communiqué de presse de la Commission européenne, 21 mars
2012
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15792 DE EN FR

Catherine Jasserand
Institut du droit de l’information (IViR), Université

d’Amsterdam
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NATIONAL

BE-Belgique

Un radiodiffuseur commercial flamand auto-
risé à interrompre un film par de la publicité

Le 31 décembre 2011 à 20h20, le film Ratatouille
était diffusé sur VTM, radiodiffuseur commercial fla-
mand. Ce film a été interrompu à trois reprises par
des pauses publicitaires. Le Vlaamse Regulator voor
de Media (Régulateur flamand des médias - VRM) a
reçu une plainte à ce sujet. Selon le plaignant, ce film
ne pouvait pas être interrompu par la publicité, car
il s’agit d’un programme pour enfants (article 80(2)
du Mediadecreet (loi flamande relative à la radiodiffu-
sion)). Toutefois, le VRM a estimé que le radiodiffuseur
n’avait pas enfreint cette disposition.

La règle générale en matière d’interruption des pro-
grammes par la publicité veut que les radiodiffuseurs
puissent choisir le moment où ils interrompent leurs
programmes de télévision par la publicité, à condition
que l’intégrité des programmes, tenant compte des
pauses naturelles dans le programme ainsi que de sa
durée et de sa nature, et les droits des ayants droit,
ne soient pas lésés (article 80 (1)). Toutefois, les pro-
grammes pour enfants ne peuvent être interrompus
par la publicité (article 80 (2)).

Selon le plaignant, le film Ratatouille devrait être
considéré comme un programme pour enfants et, en
conséquence, ne pas pouvoir être interrompu par des
coupures publicitaires. Toutefois, le VRM a estimé le
contraire. L’article 2, 19◦de la loi flamande relative à
la radiodiffusion définit un programme pour enfants
comme « un programme qui est principalement des-
tiné aux enfants, comme en témoigne le contenu,
l’heure de diffusion, la conception, la présentation et
la façon dont il est présenté ». Un enfant est défini
comme « une personne âgée de moins de douze ans »
(article 2, 18◦). Le VRM a insisté sur le fait que tous
les programmes appropriés aux enfants ne sont pas
couverts par cette définition. Seuls les programmes
qui visent principalement les enfants âgés de moins
de douze ans le sont. Le contenu, l’heure de diffusion
et la présentation du film Ratatouille (critères men-
tionnés par le législateur) prouvent que le film était
destiné à un large public, incluant enfants et adultes.
Plusieurs critiques du film indiquent même qu’il s’agit
d’un film pour enfants mais que les adultes peuvent
l’apprécier davantage en raison de l’humour nuancé
et des références visant directement les adultes. En
outre, le film n’a pas été diffusé à une heure à laquelle
VTM diffuse normalement ses programmes pour en-
fants. En conséquence, le VRM a considéré que le film
Ratatouille ne peut pas être classé comme un pro-

gramme pour enfants et, par conséquent, peut être
interrompu par la publicité.

• P.V. t. VMMa, Beslissing 2012/006, 20 februari 2012 (P.V. c. VMMa,
décision 2012/006, 20 février 2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15763 NL

Katrien Lefever
Interdisciplinary Centre for Law and ICR (ICRI), KU

Leuven - IBBT

BG-Bulgarie

Un opérateur mobile sanctionné pour avoir
organisé un jeu d’argent télévisé sans auto-
risation préalable

Le 21 février 2012, la Cour administrative de Sofia
a confirmé la décision publiée le 12 mai 2010 par le
président de la State Commission on Gambling (Com-
mission d’Etat sur les jeux d’argent - SCG) qui im-
pose une amende administrative à Cosmo Bulgaria
Mobile, société opérant sous le nom de marque Glo-
bul. Cette amende s’élève à 50 000 BGN (25 564 EUR)
et concerne l’organisation et la conduite du jeu d’ar-
gent Ãîëåìèÿò êåø (« Le gros pactole ») (en sep-
tembre et décembre 2009) sans l’autorisation de la
SCG. La Cour a considéré que « le gros pactole » est
un jeu d’argent et qu’à ce titre, la conduite de ce jeu
sans l’autorisation préalable de la SCG était illégale.

Ce jeu a été diffusé sur la chaîne de télévision pri-
vée nationale Nova TV. « Le gros pactole » est un jeu-
questionnaire dans le cadre duquel les participants ré-
pondaient aux questions en envoyant des textos coû-
tant 1,20 BGN (0,5 EUR). Si un participant répondait
correctement à au moins une question, son nom était
inscrit sur une liste lui offrant une chance de rempor-
ter 15 000 BGN (7 669 EUR). Avec cinq bonnes ré-
ponses, il participait au tirage au sort mensuel d’une
valeur de 100 000 BGN (51 129 EUR). Donner dix
bonnes réponses lui permettait de participer au tirage
au sort du grand prix de 500 000 BGN (255 645 EUR),
prévu à la fin du jeu (26 décembre 2009). La per-
sonne ayant remporté le plus grand nombre de points
au cours de la semaine gagnait 30 000 BGN (15 338
EUR). Le tirage au sort et la cérémonie de remise des
prix ont été diffusés en direct par la chaîne de télévi-
sion privée nationale Nova TV au cours d’un spot de
trois minutes. L’organisateur a versé de l’argent aux
producteurs, à la chaîne de télévision pour la publicité
et au présentateur.

Selon les conditions générales applicables aux opé-
rateurs mobiles, ces derniers sont autorisés à en-
voyer des messages promotionnels à leurs abonnés, à
condition de leur donner la possibilité de refuser la ré-
ception de ce genre de messages. Dans le cas de « Le
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gros pactole », cette condition a été satisfaite. Toute
personne pouvait désactiver la réception des textos
concernant le jeu en envoyant un texto gratuit au nu-
méro court 500 avec le message « Stop ».

Au cours de l’enquête, les inspecteurs de la SCG ont
découvert que les abonnés des trois opérateurs de té-
léphonie mobile, VIVACOM, M-tel et Globul ont envoyé
au total 14 644 498 textos pendant la durée du jeu re-
présentant une somme de 17 573 397 BGN (8 985 135
EUR).

Le non-versement des sommes dues au titre d’une
taxe sur les activités de jeu d’argent prévue par la
loi relative à l’impôt sur les sociétés et le revenu
et aux taxes d’Etat, s’élevant à 1 326 485 BGN
(750 000 EUR), a porté préjudice au budget de l’Etat.

• Décision de la Cour administrative de Sofia n◦ 919 du 21 février
2012 BG
• „423476473465474470417402 êåø ” áåçñïîðíî å õàçàðòíà èãðà (In-
formation de la SCG)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15797 BG

Rayna Nikolova
Nouvelle université bulgare de Sofia

CH-Suisse

Un programme pour promouvoir la diversité
de l’offre et le cinéma numérique

Le 9 mars 2012, l’Office fédéral de la culture (OFC) a
récemment adopté un programme destiné à encou-
rager la diversité de l’offre et la numérisation des
salles de cinéma en Suisse. Les exploitants qui nu-
mérisent leurs salles en 2011 ou 2012 et proposent
une programmation diversifiée peuvent ainsi obtenir
une aide financière limitée à 5 ans. Un montant maxi-
mal de 9 millions CHF (7 491 883 EUR) est prévu pour
le financement de ces mesures entre 2011 et 2015.
Par ailleurs, le soutien apporté par l’OFC ne peut ex-
céder 12 000 CHF (9 989 EUR) par salle et par an,
ni 50 % des coûts de numérisation pouvant être pris
en compte. Si les crédits approuvés sont insuffisants,
l’OFC accordera la priorité aux exploitants qui contri-
buent le plus à la diversité de l’offre au regard de leur
localisation géographique. Six écrans au maximum
par exploitation et par localité peuvent être soutenus.
Les complexes cinématographiques comprenant sept
salles ou davantage ainsi que les entreprises détenant
plus de 25 écrans sont exclus du soutien. Le soutien
accordé par l’OFC se fonde sur les articles 2 et 49
de l’Ordonnance sur l’encouragement du cinéma (OE-
Cin, voir IRIS 2003-3/26 et IRIS 2006-8/13), en vertu
desquels une contribution financière peut être versée
pour encourager la diversité de l’offre dans les ciné-
mas.

L’OFC évalue la diversité de la programmation dans
les salles de cinéma sur la base du nombre d’en-
trées par film et par salle. Peuvent ainsi bénéficier
d’un soutien les salles de cinéma qui programment un
nombre minimum de films suisses, européens et in-
ternationaux provenant de petits pays producteurs :
ce seuil est fixé à 50 % d’entrées pour les grandes
villes, à 30 % pour les villes moyennes et à 20 %
pour les petites localités. L’octroi d’un soutien finan-
cier dépend en outre d’un nombre minimum d’entrées
et de séances de projection pour les films projetés.
L’OFC tient également compte, grâce à l’application
de coefficients, de l’origine géographique des films.
Le seuil de points à atteindre pour bénéficier du mon-
tant maximum du soutien attribué par l’OFC dépend
de la région dans laquelle est situé l’écran. Les contri-
butions sont réduites ou supprimées si le nombre de
séances n’atteint pas les seuils minimaux fixés. Le
degré de diversité est recalculé chaque année sur la
base des films projetés au cours des trois dernières
années dans les salles bénéficiant d’un soutien. Si la
diversité de la programmation tombe en dessous du
seuil requis pendant une période de plus de deux ans,
l’OFC peut interrompre ou réduire son soutien, voire
exiger le remboursement des contributions déjà ver-
sées.

A noter enfin que les exploitants dont les salles ont
été numérisées avant le 1er janvier 2011, ou qui ne
les numériseront pas avant le 31 décembre 2012,
peuvent bénéficier d’une aide financière réduite à
5000 CHF (4 162 EUR) s’ils remplissent les critères
de diversité fixés par l’OFC.

• Programme de promotion de la diversité de l’offre et du cinéma
numérique
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15781 DE FR IT

Patrice Aubry
RTS Radio Télévision Suisse, Genève

DE-Allemagne

Le BGH statue sur le droit du coauteur de
« Das Boot » à une participation proportion-
née aux recettes d’exploitation du film

Dans un arrêt du 22 septembre 2011 récemment pu-
blié, le Bundesgerichtshof (cour fédérale de justice
- BGH) s’est prononcé sur un litige relatif à la légiti-
mité d’une demande de compensation rétroactive, au
sens de l’article 32a de l’Urheberrechtsgesetz (loi sur
le droit d’auteur - UrhG).

Dans la procédure initiale, le chef opérateur du film
« Das Boot » (Le Bateau), sorti en salles en 1981,
réclamait à la société de production, de même qu’à
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son exploitant vidéo et à un organisme de radiodif-
fusion de droit public, une participation rétroactive
aux recettes d’exploitation de ce film à grand succès.
Le chef opérateur avançait que la rémunération qu’il
avait perçue était manifestement disproportionnée en
regard des avantages économiques que l’œuvre avait
procurés à la défenderesse. Afin de justifier sa de-
mande, le requérant avait tout d’abord exigé que
les recettes d’exploitation du film soient clairement
évaluées. Les instances précédentes avaient partiel-
lement confirmé la légitimité de sa démarche. L’Ober-
landesgericht (Tribunal régional supérieur - OLG) de
Munich avait ainsi retenu la notion de « disproportion
manifeste » aux termes de l’article 32a de l’UrhG,
ne contraignant toutefois la défenderesse à fournir
des informations précises sur ses recettes que pour
la période postérieure au 28 mars 2002. Les disposi-
tions de l’article 32a de l’UrhG n’ont en effet été in-
troduites qu’en 2001 dans le cadre de la réforme du
droit d’auteur et ne s’appliquent, conformément à l’ar-
ticle 132 paragraphe 3 de l’UrhG, qu’aux « situations
juridiques [...] postérieures au 28 mars 2002 » (voir
IRIS 2010-9/20 et IRIS 2009-6/12). Les deux parties
avaient formé un recours contre cette décision.

Le BGH a par la suite établi qu’en sa qualité de chef
opérateur, le requérant était coauteur de l’œuvre ci-
nématographique et qu’à ce titre il était habilité à bé-
néficier d’informations pour son propre usage, au sens
visé par la loi (article 32a de l’UrhG, article 242 du Bür-
gerliches Gesetzbuch [Code civil - BGB]). Son droit à
des renseignements précis sur les modalités d’exploi-
tation et les recettes du film supposait toutefois la
formulation d’« allégations claires » relatives à la dis-
proportion manifeste constatée. La cour d’appel avait
estimé ne pas disposer de suffisamment d’éléments
pour statuer. Elle avait tenu le même raisonnement
pour la limitation du droit aux renseignements à la pé-
riode postérieure au 28 mars 2002. Estimant que les
termes de « situations juridiques », employés dans les
dispositions transitoires au sens de l’article 132 para-
graphe 3 de l’UrhG, étaient imprécis, la cour d’appel
avait jugé que l’exposé des motifs de la loi ne limi-
tait pas l’applicabilité de l’article 32a de l’UrhG aux
accords conclus postérieurement à la date considé-
rée et que celui-ci s’appliquait également à d’anciens
contrats. Contrairement à l’avis de la cour d’appel, le
BGH a estimé que les « situations juridiques » corres-
pondaient en l’occurrence à des actes visant l’exploi-
tation du film. Pour peu que les conditions d’applica-
tion de l’article 32a de l’UrhG soient réunies, la parti-
cipation proportionnée aux recettes d’exploitation du
film porte désormais « uniquement sur les recettes
et avantages provenant des actes visant l’exploita-
tion [...] entrepris après le 28 mars 2002 ». La date
de constitution de la disproportion manifeste n’est en
revanche pas décisive. Il reste à présent à vérifier si
le chef de disproportion manifeste peut être retenu
sur la base des recettes et avantages perçus par la
société de production.

Le BGH a renvoyé l’affaire à l’instance précédente
pour nouvelles délibérations et décision.

• Urteil des BGH vom 22. September 2011 (Az. I ZR 127/10) (Arrêt du
BGH du 22 septembre 2011 (affaire I ZR 127/10))
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15782 DE

Anne Yliniva-Hoffmann
Institut du droit européen des médias (EMR),

Sarrebruck/ Bruxelles

Le BVerwG conclut à l’illégalité d’une inter-
diction de photographier des fonctionnaires
de police du SEK

Le 28 mars 2012, le Bundesverfassungsgericht (Cour
fédérale constitutionnelle - BVerfG) a jugée illicite l’in-
terdiction de photographier des fonctionnaires de po-
lice dans l’exercice de leurs fonctions, prononcée en
2008 à l’encontre de deux représentants de la presse.

Des fonctionnaires de police membres d’un Spezia-
leinsatzkommando (unité d’intervention spéciale -
SEK) avaient accompagné, entre un centre de déten-
tion et un cabinet médical, un prisonnier soupçonné
d’appartenir à une bande criminelle organisée. Ce
transfert avait attiré l’attention de deux journalistes
qui avaient photographié les policiers en action avant
que le chef d’escadron ne s’y oppose sous peine de
saisir l’appareil photo des représentants de la presse.
Le gradé avait justifié cette interdiction par le risque
que comportait pour les fonctionnaires une identifi-
cation par voie de presse, tant sur le plan privé que
professionnel. La maison d’édition concernée avait
saisi la justice pour constater l’illégalité de l’interdic-
tion de photographier. La plainte avait été rejetée en
première instance par le Verwaltungsgericht (tribu-
nal administratif - VG) de Stuttgart. En appel, le Ver-
waltungsgerichtshof (tribunal administratif supérieur
- VwGH) de Mannheim avait toutefois reconnu l’illéga-
lité de l’interdiction.

La Cour fédérale constitutionnelle vient de rejeter
la demande de révision formulée par le Land de
Bade-Wurtemberg. Elle a estimé que la mission du
SEK visée était un évènement significatif de l’histoire
contemporaine au sens de la Kunsturhebergesetz (loi
sur les droits d’auteur des artistes - KUG), et que la
prise de ces photographies et leur publication ne né-
cessitaient pas l’accord explicite des individus concer-
nés. Dans ce cas concret, la protection de l’identité
des fonctionnaires de police aurait pu être assurée
par des moyens techniques tels que le « floutage »
contrevenant moins à la liberté de la presse. L’inter-
diction de photographier n’aurait par conséquent pas
dû être prononcée.
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• Pressemitteilung des BVerwG zum Urteil vom 28. März 2012
(BVerwG 6 C 12.11) (Communiqué de presse du BVerwG sur le ju-
gement du 28 mars 2012 (BVerwG 6 C 12.11))
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15785 DE

Anne Yliniva-Hoffmann
Institut du droit européen des médias (EMR),

Sarrebruck/ Bruxelles

L’OLG de la Hanse interdit à Rapidshare la
mise à disposition de certains contenus

Par arrêt du 14 mars 2012, le Hanseatisches Oberlan-
desgericht (tribunal régional supérieur de la Hanse -
OLG) a interdit à l’hébergeur de fichiers Rapidshare de
mettre à disposition certains contenus protégés par la
loi sur le droit d’auteur.

Les juges se sont ainsi rangés à l’avis du Landgericht
(tribunal régional - LG) de Hambourg qui avait adopté
la requête des éditeurs Campus et De Gruyter de
même que le point de vue juridique de la Gesellschaft
für musikalische Aufführungs- und mechanische Ver-
vielfältigungsrechte (société allemande pour la pro-
tection des droits de représentation musicale et de
reproduction mécanique - GEMA) relatif à la respon-
sabilité et aux obligations de Rapidshare. L’hébergeur
a désormais interdiction de mettre les textes des édi-
teurs cités, de même que les œuvres musicales ré-
pertoriées par la GEMA, à la disposition de ses utilisa-
teurs.

Afin d’établir la responsabilité secondaire se posait en
l’occurrence la question de savoir dans quelle mesure
Rapidshare pouvait être tenu responsable d’une uti-
lisation illicite de ses services et si l’hébergeur pre-
nait une « part active » au délit ou bien s’il se limi-
tait à jouer un rôle « d’intermédiaire neutre ». L’OLG
a estimé qu’à l’époque considérée, la nature même
de Rapidshare encourageait implicitement ses utilisa-
teurs à contrevenir à la loi et que l’hébergeur était
responsable de la mise à disposition de ses capacités
de sauvegarde comme de l’attribution de liens. Ces
considérations ont mené à la question de la violation
du droit d’auteur. Le tribunal a par ailleurs jugé que
les mesures prises jusqu’alors par l’hébergeur contre
l’utilisation illicite de son site n’étaient pas suffisantes
et qu’il ne pouvait se contenter d’attendre les réac-
tions d’un titulaire de droits pour agir contre la viola-
tion du droit d’auteur et effacer les liens incriminés.
En cas de signalement d’un lien contraire à la loi, il
convient de surveiller l’« environnement » des liens
mis en cause en examinant toutes leurs pages ainsi
que les liens similaires. Rapidshare doit donc suivre
les derniers développements pour ne pas faillir à son
« obligation de surveillance du marché », et ne pas se
limiter aux listes de liens connus. C’est la seule façon
d’éviter efficacement de nouvelles violations du droit.
Rapidshare n’ayant pas tenu compte de ces aspects,

l’OLG s’est rangé à l’avis des instances précédentes
et a interdit à l’hébergeur de fichiers la mise à dispo-
sition des contenus incriminés.

Les magistrats se sont toutefois écartés de la juris-
prudence sur deux points : Ils ont corrigé le point de
vue selon lequel une violation du droit d’auteur était
constituée dès « l’upload », c’est-à-dire la mise à dis-
position des œuvres, considérant qu’à l’ère de l’infor-
matique en nuage, des services de ce type sont de
plus en plus utilisés pour la sauvegarde de copies au-
torisées ; les magistrats ont en outre observé qu’entre
le dépôt de plainte et le jugement, Rapidshare avait
fait preuve de plus en plus de sérieux dans l’exercice
de son rôle de prestataire de services informatiques
en nuage, se révélant dans une large mesure comme
« un intermédiaire neutre ». L’ancien grief d’incitation
implicite des utilisateurs à des actes illicites n’était
donc plus pertinent. L’établissement d’une responsa-
bilité secondaire de Rapidshare a été rendue possible
par ces modifications, bien qu’il n’ait plus été ques-
tion d’influence exercée sur les utilisateurs. Le mo-
tif retenu a été que Rapidshare donnait à ses utilisa-
teurs la possibilité d’utiliser des services de manière
anonyme, les incitant ainsi « activement » à violer
le droit d’auteur. L’hébergeur ne pouvait pas se ré-
férer à l’article 13 paragraphe 6 de la Telemedien-
gesetz (loi sur les télémédias - TMG) qui prévoit que
les utilisateurs puissent utiliser les services d’un four-
nisseur de manière anonyme ou sous le couvert d’un
pseudonyme. Cette disposition est en effet applicable
pour peu qu’elle soit « techniquement possible et réa-
liste », ce qui, en l’espèce « n’était manifestement
pas le cas en considération de l’exposition du modèle
d’entreprise du défendeur [au risque de violation du
droit d’auteur] et justifie qu’à l’avenir soit potentielle-
ment retenu le principe de responsabilité secondaire.

• Pressemitteilung des Hanseatichen Oberlandesgerichts zum Urteil
(Az. 5 U 87/09), 15. März 2012 (Communiqué de presse de l’Han-
seatiches Oberlandesgericht sur l’arrêt (affaire 5 U 87/09), 15 mars
2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15787 DE

Tobias Raab
Institut du droit européen des médias (EMR),

Sarrebruck/ Bruxelles

Le Bundestag approuve un projet de loi vi-
sant à renforcer la liberté de la presse

Le 29 mars 2012, le Bundestag allemand a adopté
sans modification le projet de loi visant à renforcer
la liberté de la presse (PrStG) avec les voix des partis
au gouvernement (voir IRIS 2010-9/22).

Les amendements de la législation ont pour objectif
le renforcement de la liberté de la presse par une
meilleure protection des professionnels des médias
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et de leurs sources d’information afin de garantir leur
rôle de contrôle vis-à-vis des agissements de l’Etat.

L’article 353b du Strafgesetzbuch (Code pénal -
StGB ; violation du secret professionnel et d’une obli-
gation spécifique de confidentialité) a ainsi été com-
plété d’un paragraphe en vertu duquel les membres
des médias sont exclus du délit de complicité en lien
avec « la réception, le traitement ou la publication »
d’un secret ou d’une information confidentielle.

La modification de l’article 97 paragraphe 5 alinéa 2
de la Strafprozessordnung (Code de procédure pénale
- StPO, concernant les biens non saisissables) prévoit
par ailleurs qu’une saisie ne peut être effectuée chez
un membre des médias, au sens visé à l’article 53 pa-
ragraphe 1 alinéa 1 n◦5 de la StPO (concernant les
personnes autorisées à refuser de témoigner), que
si le dit membre des médias est fortement suspecté
d’avoir participé à l’infraction. Jusqu’à présent, un
simple soupçon était suffisant.

Pour l’opposition, le projet de loi adopté ne va pas as-
sez loin puisqu’en pratique, les actes d’incitation, sou-
vent difficiles à discerner des actes de complicité, ne
sont pas exonérés de sanction. Les représentants du
secteur auraient de leur côté souhaité que le droit au
refus de témoignage accordé aux membres des mé-
dias soit renforcé.

• Gesetzentwurf (Drs. 17/3355) vom 21. Oktober 2010 (Projet de loi
(Drs. 17/3355) du 21 octobre 2010)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15783 DE
• Protokoll der Sitzung des Bundestags vom 29. März 2012 (Compte-
rendu de la séance du Bundestag du 29 mars 2012)
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Anne Yliniva-Hoffmann
Institut du droit européen des médias (EMR),

Sarrebruck/ Bruxelles

La ZAK épingle plusieurs émissions pour in-
fraction à la législation sur la publicité

Le 20 mars 2012, la Kommission für Zulassung und
Aufsicht der Medienanstalten (Commission d’agré-
ment et de contrôle - ZAK) des Medienanstalten (of-
fices régionaux des médias) a une fois de plus épinglé
l’émission « Show zum Tag des Glücks » diffusée par
la chaîne « Das Vierte » pour violation du Glücksspiel-
staatsvertrag (Traité inter-Länder sur les jeux de ha-
sard - GlüStV) et interdit toute nouvelle diffusion (voir
également IRIS 2011-10/12).

Dans l’émission diffusée le 11 novembre 2011, la Süd-
deutsche Klassenlotterie (SKL) a en effet été évoquée
à 26 reprises et son logo montré plus de 200 fois.
Chaque candidat souhaitant participer à l’émission
devait par ailleurs être en possession d’un billet de lo-
terie de la SKL. L’émission avait donc un caractère pu-
blicitaire qui viole l’interdiction de publicité publique

pour les jeux de hasard au sens de l’article 5 para-
graphe 3 du GlüStV.

La ZAK s’est également élevée contre une image de
séparation placée le 2 décembre 2011 par la chaîne
Sat.1 pour signaler le début d’une coupure publici-
taire. Selon la ZAK, les limites entre indications de
programme, logo de la chaîne et annonce publicitaire
étaient si floues qu’elles permettaient à peine de dif-
férencier visuellement et acoustiquement les conte-
nus publicitaires des contenus éditoriaux. La commis-
sion a notamment jugé que le thème musical utilisé
ne suffisait pas à délimiter clairement l’espace publici-
taire, d’autant plus qu’il est également utilisé comme
jingle de la chaîne. La ZAK a conclu à une violation par
la chaîne télévisée de l’obligation de différenciation
et de séparation entre programmes et publicité aux
termes de l’article 7 paragraphe 3 du Rundfunkstaats-
vertrag (Traité d’Etat sur la radiodiffusion - RStV).

La ZAK a de plus vivement critiqué une émission pour
enfants diffusée le 2 décembre 2011 par la chaîne Ni-
ckelodeon, interrompue pendant près de 6 minutes
par des pages de publicité, estimant que la chaîne
avait ainsi violé l’interdiction d’interrompre des émis-
sions pour enfants par de la publicité selon l’article 7a
paragraphe 1 du RStV.

• Pressemitteilung der ZAK vom 20. März 2012 (Communiqué de
presse de la ZAK du 20 mars 2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15788 DE

Peter Matzneller
Institut du droit européen des médias (EMR),

Sarrebruck/ Bruxelles

La KJM se prononce en faveur de l’élargisse-
ment des compétences de la FSF

Par décision du 2 mars 2012, la Kommission für Ju-
gendmedienschutz (Commission de protection des
mineurs - KJM) des Landesmedienanstalten (offices
régionaux des médias - LMA) a donné son accord pour
l’extension des pouvoirs de la Freiwillige Selbstkon-
trolle Fernsehen (Association d’autorégulation volon-
taire de la télévision - FSF).

La FSF avait demandé que ses compétences soient
étendues aux contenus de type télévisuel dans les té-
lémédias. Cette association d’utilité publique réunis-
sant des télévisions privées avait jusqu’alors pour
mission de passer au peigne fin les contenus de pro-
grammes télévisés afin de déterminer la fréquence
et l’intensité des représentations d’actes violents ou
sexuels et de déterminer les tranches horaires pen-
dant lesquelles les contenus approuvés pouvaient
être projetés sur les écrans télévisés allemands. La
décision de la KJM vient étendre les compétences de
la FSF aux contenus de type télévisuel sur internet.
Ces contenus sont essentiellement identiques à ceux
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dont s’occupait jusqu’à présent la FSF, à savoir les
œuvres de fiction, les séries télévisées ou les films
documentaires, dans leur version destinée à internet.

Le directeur de la KJM a insisté sur le fait que la
décision avait été prise dans l’esprit d’une conver-
gence accrue des médias. Il estime qu’en élargissant
les compétences de la FSF, un plus grand nombre de
fournisseurs de contenus de type télévisuel destinés
aux télémédias seront incités à présenter leurs réa-
lisations aux instances d’autorégulation, ce qui per-
mettra de renforcer le dispositif de protection des
mineurs. La reconnaissance passée de la Freiwillige
Selbstkontrolle der Filmwirtschaft (commission d’au-
tocontrôle de l’industrie cinématographique - FSK) et
de l’Unterhaltungssoftware Selbstkontrolle (commis-
sion d’autocontrôle des logiciels de loisirs - USK),
responsables de la classification par tranche d’âge
des films cinématographiques et des jeux en ligne
(voir IRIS 2011-9/16), constitue elle aussi une étape
supplémentaire vers l’amélioration de la protection
des mineurs. Cette amélioration concerne surtout les
« offres contenant des risques pour le développement
des mineurs » sur internet, pour lesquelles les fournis-
seurs doivent eux-mêmes assumer leur responsabi-
lité en prenant les mesures de protection adéquates.
Cette protection pourrait à l’avenir être encore plus
performante en tant que système « d’autorégulation
régulée » (corégulation) par un recours volontaire aux
diverses instances de l’autorégulation.

• Pressemitteilung der KJM vom 8. März 2012 (Communiqué de presse
de la KJM, 8 mars 2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15786 DE

Katharina Grenz
Institut du droit européen des médias (EMR),

Sarrebruck/ Bruxelles

Le ministère annonce une révision de la loi
sur la protection de mineurs

Le Bundesministerium für Familie, Senioren, Frauen
und Jugend (ministère fédéral de la Famille, du Troi-
sième âge, des Femmes et de la Jeunesse - BMFSFJ)
a annoncé une révision de la loi sur la protection des
mineurs (JuSchG).

La révision devrait à l’avenir permettre aux distribu-
teurs de films et de jeux de faire signaliser leurs pro-
duits comme étant conformes à la JuSchG et ce, in-
dépendamment des canaux de distribution habituels.
La JuSchG ne prévoyait jusqu’à présent ce type de si-
gnalisation que pour les supports de données conte-
nant des films et des jeux. Il existe pour l’instant une
incertitude sur le fait que l’appréciation des films et
jeux proposés sur internet soit du ressort de la Ju-
SchG ou du Jugendmedienschutz-Staatsvertrag (Traité
interétatique sur la protection des mineurs dans les
médias (JMStV).

Afin de rendre l’utilisation de programmes de protec-
tion de la jeunesse sur internet plus facile pour les
parents tout en encourageant l’éducation aux médias
dans la famille, un même niveau de protection de la
jeunesse doit être atteint en ligne et hors ligne. La
classification par tranche d’âge déjà appliquée aux
produits hors ligne doit désormais s’étendre aux offres
sur internet.

• Pressemitteilung des BMFSFJ vom 13. April 2012 (Communiqué de
presse du BMFSFJ du 13 avril 2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15789 DE

Anne Yliniva-Hoffmann
Institut du droit européen des médias (EMR),

Sarrebruck/ Bruxelles

Le FRK et RTL Allemagne passent un accord
pour la retransmission par câble

Fin mars 2012, le groupe de médias RTL Allemagne
et le Fachverband für Rundfunkempfangs- und Kabe-
lanlagen (association professionnelle des opérateurs
d’antennes et de câbles - FRK) ont signé un contrat
cadre sur le droit de retransmission par câble.

Le FRK représente les intérêts d’entreprises spécia-
lisées dans la commercialisation et la maintenance
d’antennes et de câbles. En mars 2010, le groupe
de médias RTL Allemagne avait mis fin à son adhé-
sion à Verwertungsgesellschaft Media (société de ges-
tion des droits d’auteur et droits voisins - VG Media)
afin de se charger lui-même des droits d’auteur et de
la gestion des droits voisins de la retransmission de
ses programmes en Allemagne et à l’étranger (voir
IRIS 2010-4/15).

Le nouvel accord vise à mettre fin au flottement ob-
servable depuis fin 2010. Il prévoit que soient aussi
bien relayés les programmes généraux du groupe de
médias, offres HD incluses, que le nouvel émetteur
de télévision gratuite RTL Nitro. Selon ses signataires,
il s’agirait en Allemagne du premier contrat de ce
type entre un groupe audiovisuel et une association
de câblo-opérateurs.

• Pressemitteilung der den FRK beratenden Anwaltskanzlei, 27. März
2012 (Communiqué de presse du cabinet d’avocats-conseils du FRK,
27 mars 2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15790 DE

Anne Yliniva-Hoffmann
Institut du droit européen des médias (EMR),

Sarrebruck/ Bruxelles

IRIS 2012-5 13

http://merlin.obs.coe.int/cgi-bin/show_iris_link.php?language=fr&iris_link=2011-9/16&id=13608
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15786
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15789
http://merlin.obs.coe.int/cgi-bin/show_iris_link.php?language=fr&iris_link=2010-4/15&id=13612
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15790


FI-Finlande

Proposition portant sur les délits de presse,
les communications non sollicitées et le har-
cèlement

Le 25 avril 2012, une proposition de la commission sur
les délits de presse, les communications non sollici-
tées et le harcèlement a été publié. Cette commission
avait pour mission d’évaluer la nécessité de réformer
la législation applicable aux « délits de presse » en
tenant compte de la jurisprudence de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme. Cette commission de-
vait en outre se prononcer sur la nécessité d’adopter
une législation visant à interdire les communications
ciblées non sollicitées, ainsi que réfléchir à l’opportu-
nité de sanctionner cette forme de harcèlement.

La commission propose d’insérer une nouvelle dispo-
sition pénale (article 1, alinéa a) applicable aux com-
munications non sollicités au chapitre 24 du Code pé-
nal. Ainsi, le fait d’envoyer inlassablement des mes-
sages à une personne ou de l’appeler sans cesse dans
le but de la déranger est constitutif de l’infraction dès
lors qu’il est susceptible de perturber fortement l’in-
téressé ou de lui être préjudiciable.

L’article 8 du chapitre 24 (diffusion d’une information
portant atteinte à la vie privée, 531/2000) dispose
que :

« (1) Toute personne qui diffuse, de manière illicite,
en utilisant les médias de masse ou en la mettant par
d’autres moyens à la disposition d’un grand nombre
de tiers, une information, une insinuation ou une
image de la vie privée d’une personne dans le but
de lui porter atteinte, de lui nuire ou de l’insulter en-
court une amende ou une peine maximale de deux
ans d’emprisonnement pour la diffusion d’une infor-
mation portant atteinte à la vie privée d’un tiers.

(2) La diffusion d’une information, d’une insinuation
ou d’une image de la vie privée d’une personne qui
appartient au monde politique, au monde des affaires,
à la fonction publique ou qui occupe une position
publique ou équivalente, ne constitue pas une diffu-
sion d’une information portant atteinte à la vie pri-
vée, lorsqu’elle est susceptible d’influer sur l’appré-
ciation des activités exercées par la personne concer-
née dans l’exercice de ses fonctions et lorsqu’elle est
nécessaire au traitement d’une question digne d’inté-
rêt pour la société ».

Dans la mesure où la Cour européenne des droits
de l’homme a précisé que le fait d’infliger une peine
de prison pour un délit de presse était compatible
avec l’exercice de la liberté d’expression des jour-
nalistes uniquement dans des circonstances excep-
tionnelles, la commission propose de subdiviser l’in-

fraction en une forme normale et une forme aggra-
vée. La peine infligée en cas d’infraction normale se-
rait une amende et la forme aggravée de l’infraction
serait passible d’une peine maximale d’emprisonne-
ment de deux ans. La sanction prévue en cas de diffa-
mation normale serait elle aussi réduite à une simple
amende.

Suivant en cela la jurisprudence de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme, la commission propose
d’insérer de nouveaux articles aux dispositions consa-
crées à la diffusion d’une information portant atteinte
au droit au respect de la vie privée et à la diffama-
tion. Ces articles prévoiraient que le fait de s’expri-
mer sur une question digne d’intérêt et de la présen-
ter d’une manière qui ne dépasse pas largement les
limites admises (au vu de son contenu, de son format,
d’autres droits et d’autres circonstances) ne saurait
être constitutif d’une infraction.

Comme il ressort de la jurisprudence de la Cour eu-
ropéenne des droits de l’homme, la publication d’in-
formations diffamatoires dans les médias ou le fait de
les fournir par d’autres moyens à un grand nombre de
personnes ne constituerait plus une forme aggravée
de diffamation.

La commission préconise par ailleurs l’ajout d’une
nouvelle infraction de persécution, connue sous le
terme de harcèlement dans certains pays, au chapitre
25 (article 7 a) du Code pénal. Elle estime que cette
infraction pourrait être retenue lorsque de manière ré-
pétée une personne menace, suit, surveille, entre en
contact ou, par quelque autre moyen similaire, per-
sécute un tiers et que ses agissements sont suscep-
tibles de susciter la crainte ou l’angoisse de la per-
sonne ainsi persécutée. La sanction encourue serait
en l’espèce une amende ou une peine d’emprisonne-
ment d’une durée maximale de deux ans.

Le ministère de la Justice demandera un certain
nombre d’avis sur le rapport établi par cette commis-
sion et se prononcera ensuite sur la poursuite de l’éla-
boration de la proposition. La commission laisse par
ailleurs entendre que cette réforme de la législation
pourrait entrer en vigueur à compter du 1er janvier
2014.

• Sananvapausrikokset, vainoaminen javiestintärauhan rikkominen
(Proposition de la commission sur les délits de presse, les commu-
nications non sollicitées et le harcèlement, 25 avril 2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15804 FI

Päivi Tiilikka
Institut de droit économique international (KATTI),

Université d’Helsinki
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FR-France

Demande d’interdiction d’un film et de sa
bande-annonce

Le 13 avril 2012, le Tribunal de grande instance de Pa-
ris a rendu une ordonnance de référé dans une affaire
concernant l’humoriste Dieudonné. Une vidéo intitu-
lée « Dieudonné l’antisémite - Les camps de concen-
tration », réalisée et mettant en scène l’intéressé,
était visible sur le site Youtube afin de promouvoir
le film « L’antisémite » qui devait être mis en vente
le mois suivant sur internet. La séquence litigieuse,
qui figure dans la bande-annonce comme au début
du film, montre l’arrivée d’un officier américain joué
par l’humoriste qui découvre en 1945 un camp de
concentration que lui fait visiter un ancien prisonnier
juif, en lui expliquant notamment le fonctionnement
d’une chambre à gaz.

Soutenant que cette mise en ligne ainsi que la paru-
tion du film constituaient diverses infractions à la loi
du 29 juillet 1881 (négationnisme, incitation à la haine
et injures raciales), la Ligue internationale contre le
racisme et l’antisémitisme (LICRA) a saisi le juge des
référés pour obtenir le retrait de la vidéo et l’interdic-
tion du film. Les défendeurs arguaient que la vidéo liti-
gieuse n’était plus en ligne : le film n’était disponible
que pour les abonnés au site officiel du défendeur.
Ils soutenaient que le réalisateur et acteur du film,
humoriste notoirement connu, était en droit d’utiliser
la parodie, l’exagération ainsi qu’une certaine forme
d’outrance dans le but de faire rire. Pour eux, le film,
qui relevait de la stricte liberté d’expression, ne sau-
rait faire l’objet d’une quelconque interdiction.

Dans son ordonnance, le juge des référés rappelle que
les mesures sollicitées, portant sur le retrait d’une vi-
déo et l’interdiction de diffusion d’un film, figurent par
leur nature même parmi celles qui sont le plus ra-
dicalement contraires à la liberté d’expression. Elles
ne peuvent donc être prononcées que dans des cas
d’une extrême gravité et s’il existe des éléments sé-
rieux de nature à démontrer la réalité d’un péril mani-
feste d’atteinte aux droits des tiers aux conséquences
irréparables.

Il est jugé en l’espèce que si la plupart de ces images
et propos peuvent être ressentis comme particulière-
ment choquants et provocateurs, il n’est pas pour au-
tant établi, avec l’évidence requise en référé (procé-
dure civile d’urgence) qu’elles constituent effective-
ment l’une ou l’autre des infractions à la loi de 1881
invoquées. En effet, seules ces infractions pourraient
caractériser le « trouble manifestement illicite » qui
justifie l’intervention du juge des référés. En outre,
celui-ci rappelle qu’il n’a pas à se prononcer sur le
bon ou le mauvais goût de ce qui est présenté comme

humoristique. Il estime que malgré son caractère in-
sidieux et particulièrement outrancier, la séquence
n’est nullement présentée comme une thèse scien-
tifique ou sérieuse et nul ne peut se tromper sur son
aspect parodique. Ainsi, les limites de la liberté d’ex-
pression n’ont pas été dépassées à un point tel qu’il
exigerait de prononcer les mesures d’interdiction sol-
licitées en référé. Il appartiendra à la LICRA, le cas
échéant, de saisir le juge du fond pour qu’il soit sta-
tué sur les infractions invoquées.

• TGI de Paris (ord. réf.), 13 avril 2012 - Licra c. Dieudonné M’Bala
M’Bala, Les productions de la plume et a. FR

Amélie Blocman
Légipresse

Al Jazeera s’engage en justice à ne pas diffu-
ser la vidéo des tueries de Toulouse

La France a connu une tragédie nationale, après l’as-
sassinat de trois enfants et de leur professeur devant
une école juive de Toulouse au matin du 19 mars
2012, quelques jours seulement après des attaques
ayant causé la mort de trois soldats dans des villes
voisines. Rapidement identifié et localisé, l’auteur de
ces tueries, qui s’était retranché chez lui, a été tué par
les forces de police le 22 mars au matin, après plus de
32 heures de vaines négociations.

Au même moment, le siège parisien de la chaîne d’in-
formation Al Jazeera a reçu une lettre anonyme de re-
vendication de ces assassinats, portant un cachet de
la Poste du 21 mars 2012. Ce pli renfermait notam-
ment une clé USB contenant le montage vidéo des
assassinats de Toulouse et Montauban, filmés par le
tueur grâce à une mini caméra sanglée sur lui au mo-
ment des faits, et titré « Al Quaïda attaque la France ».
La vidéo, d’une durée d’environ 25 minutes, était as-
sortie à chaque fois des indications de lieu, de temps,
d’identités et d’âges des victimes, inscrites en lettres
majuscules rouges. Le 27 mars 2012, le Procureur de
la République a saisi la justice en référé pour faire
interdire à la chaîne de diffuser sous quelque forme
que ce soit le contenu de l’enregistrement. Par une
seconde assignation du même jour, les parents des
victimes ont demandé que soit ordonnée la saisie de
toutes les copies du film et des supports numériques
montrant les crimes, et de condamner la chaîne à une
provision de 100 000 EUR par diffusion constatée.

A l’audience, la chaîne Al Jazeera et son représentant
ont indiqué qu’ils avaient spontanément remis à la po-
lice judiciaire française la clé USB mais effectué des
duplicatas de son contenu, dont l’un avait été adressé
à leur direction qatarie, les autres étant déposés en
lieu sûr dans leur établissement parisien. Ils ont par
ailleurs demandé qu’il soit pris acte de leur engage-
ment à, d’une part, remettre tous les duplicatas réa-
lisés, à l’exception de celui adressé à leur direction
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qatarie, aux juges chargés de l’instruction ouverte et,
d’autre part, s’interdire de diffuser et transmettre le
contenu des fichiers contenus dans la clé USB et ses
duplicatas, en France et à l’étranger. Prenant acte de
ces engagements, qu’il accepte, le ministère public a
abandonné toutes ses demandes. Par jugement rendu
le 28 mars 2012 en état de référé, le juge a entériné
cet accord entre ce dernier et la chaîne et, par suite,
constate que l’action des parents des victimes était
devenue sans objet.

« Conformément à son code d’éthique et compte tenu
du fait que les vidéos n’ajoutent aucune information
qui n’est pas déjà du domaine public, Al Jazeera ne
diffusera pas leurs contenus », a expliqué dans un
bref communiqué un porte-parole de la chaîne, après
avoir précisé qu’elle avait refusé plusieurs demandes
de chaînes concurrentes qui voulaient disposer de ces
vidéos.

• TGI de Paris (ord. réf.), 28 mars 2012 - Le Procureur de la Répu-
blique, S. Sandler et a. c. Al Jazeera Channel et Z. Tarrouche FR

Amélie Blocman
Légipresse

L’entrée de Canal Plus sur le marché de la TV
gratuite sous haute surveillance

Le 17 avril 2012, l’Autorité de la concurrence a an-
noncé l’ouverture d’une phase d’examen approfondi
dans le cadre de l’acquisition des chaînes de la TNT,
Direct 8 et Direct Star, par le groupe Canal Plus. Le
5 décembre 2011, le principal opérateur français de
télévision payante a notifié cette acquisition qui lui
ouvrait les portes de la télévision gratuite. Or, dans le
cadre de l’examen du dossier, l’Autorité de la concur-
rence a considéré que cette opération soulève des «
doutes sérieux » en matière d’entrave à la concur-
rence. En effet, le groupe Canal Plus occupe une po-
sition très forte, notamment sur les marchés amont
d’acquisition de droits de diffusion (sportifs, de films
et de séries) sur télévision payante. Or, l’exploitation
de cette position au bénéfice des chaînes Direct 8 et
Direct Star, dont le groupe souhaite faire l’acquisition,
n’est pas sans risque pour la concurrence dans ce sec-
teur. L’instruction du dossier a également soulevé des
risques sérieux quant aux conditions dans lesquelles
les chaînes gratuites concurrentes pourront accéder
au catalogue de films de Studio Canal (1er catalogue
de France), par rapport à Direct 8 et Direct Star. Pour-
tant, fin mars 2012, Canal Plus avait notamment pro-
mis de ne pas favoriser Direct 8 et Direct Star lors
de la vente de films de son catalogue, précisant que
les chaînes ne pourraient pas acquérir les droits pour
plus de six mois. Le groupe proposait encore, pour le
cinéma français, de lier l’acquisition des droits pour
ses chaînes gratuites et payantes pour un maximum
de 20 films par an. Ces engagements, souvent jugés

vagues et insuffisants par ses concurrents, n’ont pas
non plus convaincu le gendarme de la concurrence
qui estime qu’ils ne « suffisent pas à lever les risques
identifiés à ce stade de la procédure ». Au cours de
cette nouvelle phase d’examen, l’Autorité consultera
pour avis le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA),
l’Autorité de régulation des communications électro-
niques et des postes (ARCEP) ainsi que les acteurs
du marché, pour connaître notamment les remèdes
qu’ils proposent d’apporter à d’éventuelles atteintes
à la concurrence. TF1, M6 ainsi que la plupart des
chaînes de la TNT n’ont en effet jamais caché leur in-
quiétude face à l’entrée du géant Canal Plus sur le
marché de la télévision gratuite. L’Autorité devrait se
prononcer d’ici la fin du mois de juillet. D’ici là, elle
devrait également prendre une décision sur la fusion
entre CanalSat et TPS.

• Autorité de la concurrence, décision du 17 avril 2012 FR

Amélie Blocman
Légipresse

GB-Royaume Uni

La Cour d’appel déboute les fournisseurs de
services internet de leur appel contre des
dispositions de la loi relative à l’économie
numérique

Les fournisseurs de services internet BT et TalkTalk
ont été déboutés par la Cour d’appel de l’appel qu’ils
avaient interjeté contre la décision rendue par la
Haute Cour l’an dernier, qui avait conclu que les dis-
positions de la loi relative à l’économie numérique de
2010 n’étaient pas contraires au droit de l’Union eu-
ropéenne (voir IRIS 2011-6/20).

Les dispositions en question imposent aux fournis-
seurs de services internet (FSI), d’une part, d’infor-
mer leurs abonnés lorsque leurs adresses IP (Inter-
net Protocol) sont signalées par les ayants droits
comme ayant été utilisées pour porter atteinte au
droit d’auteur et, d’autre part, de conserver une trace
du nombre de rapports sur chaque abonné et de com-
piler, anonymement, la liste de ces derniers. Après
avoir obtenu du juge une injonction de divulgation des
renseignements personnels des abonnés, les ayants
droit auront la possibilité d’engager une action en
justice à l’encontre des abonnés qui figurent sur ces
listes. Ces obligations prendront uniquement effet une
fois que le « code initial d’obligations » de l’Ofcom,
le régulateur des communications, sera adopté par
le Parlement et entrera en vigueur. Les FSI soute-
naient que ces exigences auraient dû être notifiées
à la Commission européenne en vertu de la directive
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« normes et techniques » ; qu’elles étaient incompa-
tibles avec les dispositions de la directive « commerce
électronique » ; qu’elles étaient contraires à la direc-
tive « protection des données à caractère personnel »
et à la directive « vie privée et communications élec-
troniques » et, enfin, qu’elles étaient incompatibles
avec la directive « autorisation ».

La Cour d’appel a estimé que les dispositions de la
loi n’imposaient pas de notification dans la mesure où
elles n’ont pas d’effet légal en soi puisque leur mise
en œuvre est subordonnée à l’application du code.
Elles ne sont par conséquent pas contraires à la di-
rective « commerce électronique » dans la mesure où
elles n’engagent pas la responsabilité des FSI et, pour
ce qui est du droit d’auteur, elles ne relèvent pas du
« domaine coordonné » couvert par la directive dans
lequel les restrictions à la liberté de fournir des ser-
vices de la société de l’information sont interdites. Ces
dispositions légales ne sont pas contraires à la direc-
tive « protection des données à caractère personnel »
dans la mesure où le traitement des données s’effec-
tue dans le cadre d’une action en justice, ni à la direc-
tive « vie privée et communications électroniques »
puisque les restrictions en matière de confidentialité
des données à caractère personnel sont destinées
à la protection des droits de propriété intellectuelle.
Enfin, la directive « autorisation » n’exige pas que
l’ensemble des règles spécifiques au secteur soient
contenues dans une autorisation générale plutôt que
dans une législation distincte. La Cour a par ailleurs
estimé qu’il n’était pas disproportionné d’exclure de
ce régime les petits FSI et les opérateurs de réseaux
mobiles.

Les FSI contestaient également l’ordonnance de ré-
partition des coûts de fonctionnement de ce régime.
La Haute Cour avait estimé qu’imposer aux FSI une
participation aux frais de mise en œuvre du régime
était contraire à la directive « autorisation » et ce
point n’a fait l’objet d’aucun appel. La Cour d’appel
a en outre conclu que les « frais de justice » destinés
à couvrir les frais d’appel étaient incompatibles avec
la directive.

• R (on the application of British Telecommunications and TalkTalk
Telecom Group) v. Secretary of State for Culture, Media, Olympics
and Sport [2012] EWCA Civ 232, 6 March 2012 (Affaire British Tele-
communications etTalkTalk Telecom Group c. Secrétariat d’Etat à la
Culture, aux Médias, aux Sports et aux Jeux olympiques [2012] EWCA
Civ 232), 6 mars 2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15770 EN

Tony Prosser
School of Law, Université de Bristol

Les limites de l’affirmation « vu à la télé »

Une société qui commercialise des matelas affirmait
sur l’un de ses sites web que ses produits étaient
« vu[s] à la télé ».

L’auteur d’une plainte déposée devant l’Advertising
Standards Authority (Autorité de régulation de la pu-
blicité - ASA) soutenait que la mention « vu à la télé »
laissait supposer de façon trompeuse que les matelas
avaient été présentés dans des chroniques ou passés
en revue à la télévision, ce qui était contraire à l’ar-
ticle 3 .1 du Code britannique de publicité non radio-
diffusée, de promotion commerciale et de marketing
direct (Code CAP), en vertu duquel « les communi-
cations commerciales ne doivent, sur le fond, ni être
trompeuses ni susceptibles de l’être ».

La société présentait sur son site, d’une part, un cour-
rier électronique de Channel 4 qui lui demandait de
lui offrir un matelas pour l’un de ses jeux télévi-
sés et, d’autre part, un autre courrier électronique
et une lettre en rapport avec une émission consa-
crée à la transformation de la décoration intérieure
d’un bien immobilier et, enfin, un lien vers le site web
d’une émission d’ITV qui comportait la vidéo d’une sé-
quence de l’émission décrivant le produit en question
sans le mentionner.

La société soutenait que la mention « vu à la télé » ne
signifiait pas que le radiodiffuseur apportait sa cau-
tion au produit ou le recommandait, les consomma-
teurs étant d’ailleurs à même de faire cette distinc-
tion, mais « simplement que ces produits apparais-
saient dans les médias cités et que les consomma-
teurs avaient la possibilité de les voir dans ces émis-
sions ».

L’ASA a estimé que cette plainte était fondée. Dans
sa décision elle a considéré que dans l’esprit des
consommateurs, la mention « vu à la télé » signi-
fiait que les producteurs de ces programmes « avaient
pris la décision éditoriale de présenter les produits
Ergoflex, apportant ainsi de façon indépendante leur
caution à ces produits ». Par ailleurs, l’ASA a estimé
que, pour les consommateurs, cette mention « si-
gnifiait que les produits présentés étaient immédia-
tement identifiables comme des produits Ergoflex ».
Cette mention est trompeuse dès lors que les produits
« apparaissent simplement, soit dans ces émissions
sans que la marque ne soit citée, soit dans des publi-
cités payantes ».

L’ASA a ordonné à la société en question de ne pas
conserver cette mention sous sa forme actuelle, qui
laisse entendre que la presse ou les radiodiffuseurs
apportent leur caution à ses produits, alors qu’ils n’ap-
paraissent pas dans les médias concernés par suite de
décisions éditoriales indépendantes et qu’ils n’y sont
pas immédiatement identifiables en tant que produits
Ergoflex.

• ASA Adjudication on Ergoflex Ltd, 21 March 2012 (Décision de l’ASA
au sujet d’Ergoflex Ltd, 21 mars 2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15768 EN

David Goldberg
deeJgee Research/ Consultancy
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Extension des allégements fiscaux initiale-
ment applicables à la production cinémato-
graphique aux productions télévisuelles, aux
jeux vidéo et aux films d’animation

Le chancelier britannique de l’Echiquier a annoncé
dans sa déclaration de budget annuel que les allé-
gements fiscaux applicables à la production cinéma-
tographique (voir IRIS 2012-1/29) seront désormais
étendus aux productions télévisuelles, aux jeux vidéo
et aux films d’animation de qualité.

Ce régime d’incitation fiscale avait été mis en œuvre
conformément à la loi de finance de 2006. En vertu
des dispositions de la loi, cette exonération fiscale est
plafonnée à 20 % pour les films britanniques dont les
coûts d’exploitation en salles sont inférieurs ou égaux
à 20 millions GBP, ce qui signifie par conséquent que
20 % de ces dépenses sont exonérées. Ce crédit d’im-
pôt est plafonné à 25 % pour les films dont les coûts
représentent plus de 20 millions GBP. Les films qui
souhaitent bénéficier de cette exonération fiscale (ou
crédit d’impôt) doivent cependant satisfaire à certains
critères : ils doivent être réalisés par une société de
production britannique ; être destinés à une exploi-
tation en salles ; satisfaire au test culturel de « qua-
lité britannique », tel que défini par la loi relative aux
œuvres cinématographiques de 1985 et, enfin ; être
gérés par le Conseil britannique du cinéma ou réali-
sés dans le cadre de l’un des traités de coproduction
des œuvres cinématographiques britanniques.

Bien qu’il soit complexe, ce test de « qualité britan-
nique » peut se résumer en quatre catégories : le
contenu culturel (l’intrigue de l’histoire, les person-
nages) ; la contribution culturelle (le patrimoine, la
diversité) ; les centres culturels (la photographie, la
post-production) et les professionnels de la culture (le
réalisateur, les acteurs). Ce « test culturel » s’ap-
plique aux films qui souhaitent bénéficier de cette
aide. Des notes leur sont attribuées pour chacune de
ces catégories et, pour pouvoir bénéficier de cette
exonération fiscale, les films doivent obtenir un résul-
tat global d’au moins 50 %. Il revient au Conseil bri-
tannique du cinéma de faire passer ce test culturel.

Des précisions sur la mise en œuvre de ce nouveau ré-
gime seront apportées lors du processus de consulta-
tion. Cette mesure a par ailleurs été vivement saluée
par les professionnels du secteur.

• Budget 2012 : Tax Breaks for TV Production, 21 March 2012 ( Budget
2012 : Allégements fiscaux en faveur des productions télévisuelles,
21 mars 2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15769 EN

Tony Prosser
School of Law, Université de Bristol

GR-Grèce

Restructuration du radiodiffuseur grec de
service public ERT

Le 26 mars 2012, le ministre d’Etat, porte-parole du
Gouvernement, M. Pantelis Kapsis, a présenté devant
la commission spéciale permanente sur les institu-
tions et la transparence du Parlement grec un projet
de loi relative à la restructuration du radiodiffuseur
grec de service public ERT. Cette initiative du ministre
d’Etat n’a pas pour objectif le vote officiel du projet
de loi, dans la mesure où une autre procédure par-
lementaire est nécessaire pour y parvenir, mais vise
davantage à susciter le débat sur le rôle de la radio
et de la télévision publiques en Grèce et à ouvrir la
voie au prochain gouvernement pour qu’il prenne les
décisions définitives qui s’imposeront.

Le projet de loi a été élaboré par un comité indépen-
dant composé d’experts de divers secteurs. Ce co-
mité avait initialement été formé le 11 octobre par
le ministre d’Etat de l’époque, M. Elias Mosialos (voir
IRIS 2011-10/23), auquel vient de succéder M. Pante-
lis Kapsis.

Ce projet de loi vise tout d’abord à garantir une réelle
indépendance au prestataire de service public, qui
exercerait ainsi son activité pour le bien du public,
sans aucune intervention du gouvernement ou des
partis politiques, et à remanier la structure adminis-
trative d’ERT de manière à ce qu’il dispose d’une
plus grande flexibilité et efficacité. La législation perti-
nente de l’Union européenne, comme la Directive Ser-
vice de médias audiovisuels (Directive 2010/13/UE) a
bien entendu également été prise en compte.

La plus importante des dispositions du projet de loi
porte sur la création d’une nouvelle entité administra-
tive, à savoir l’instance de contrôle d’ERT, qui élabo-
rera et déterminera la stratégie et les objectifs à long
terme de l’entreprise. Les membres de cette nouvelle
instance seront nommés dans le cadre d’une procé-
dure transparente à laquelle d’éminents spécialistes
en ressources humaines seront conviés. L’instance de
contrôle désignera les membres du conseil d’adminis-
tration, ainsi que son directeur général, qui fixe les
objectifs à court terme de l’entreprise et à qui revient
la responsabilité des activités courantes. Le projet de
loi prévoit en outre la création d’un médiateur et d’un
comité d’éthique sur le traitement des plaintes formu-
lées par les téléspectateurs et, plus généralement, sur
toute question relative à l’éthique qui pourrait se po-
ser.
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• Δημόσια ραδιοτηλεόραση – Αναδιοργάνωση 325341344-321.325.
(26.3.2012) (Projet de loi sur la restructuration du prestataire grec
de service public ERT, 26 mars 2012) EL

Amanda Papaioannou
Alivizatos, Kiousopoulou et associés, Cabinet

juridique, Athènes

La transition vers le numérique est en
marche

Conformément à un arrêté ministériel pris le 20 mars
2012, l’étape la plus importante de l’abandon de la
télévision analogique devrait se dérouler le 6 juillet
2012 dans la région de l’Attique. Cette étape per-
mettra de relancer le processus législatif qui avait
été interrompu depuis la publication du premier ar-
rêté interministériel sur le passage au numérique (voir
IRIS 2008-9/20).

A l’échelon institutionnel, les considérables avancées
qui ont été observées au cours de ces trois derniers
mois portent sur deux initiatives législatives. Premiè-
rement, le Parlement grec a adopté en février 2012
une disposition qui fixe le calendrier des diverses
étapes du passage au numérique (comme la procé-
dure d’octroi des licences numériques et la date prévi-
sionnelle de l’abandon définitif de l’analogique, à sa-
voir le 30 juin 2013). L’ensemble des chaînes de té-
lévision qui ne sont pas titulaires d’une licence mais
qui ont toutefois été légalement autorisées à exer-
cer leurs activités jusqu’à présent continueront à bé-
néficier du même statut juridique à la seule condi-
tion de participer au prochain appel d’offres. Cette
mesure pourrait s’interpréter comme la réponse of-
ficielle à la dernière décision prise lors de la session
plénière du Συμβούλιο της Επικρατείας (Conseil d’Etat -
Cour suprême administrative grecque), qui avait dé-
claré contraires à la Constitution deux dispositions lé-
gislatives qui autorisent l’ensemble des chaînes de té-
lévision régionales ayant participé à l’appel d’offres
de 1998 à poursuivre leurs activités pendant une du-
rée indéterminée, même après la publication des ré-
sultats de l’appel d’offres en question (voir IRIS 2011-
1/34).

La seconde disposition, adoptée le 6 avril 2012 par le
Parlement grec, porte sur le nouveau libellé de l’ar-
ticle 13 de la loi n◦ 3592/2007 relative à la radiodiffu-
sion numérique et a été incluse dans l’article 80.1.6.
de la loi 4070/2012 sur les communications électro-
niques. Une distinction a été clairement établie entre
les fournisseurs de contenus et les opérateurs de mul-
tiplex, les fournisseurs de contenus se voient ainsi oc-
troyer leur licence par l’autorité de régulation de l’au-
diovisuel (Εθνικό Συμβούλιο Ραδιοτηλεόρασης , le Conseil
national de la radio et de la télévision) et les licences
d’exploitation des fréquences numériques destinées
aux opérateurs de multiplexs sont attribuées dans le

cadre d’enchères organisées par l’autorité de régu-
lation des télécommunications (E370375371372´367 Επι-
τροπή Τηλεπικοινωνιών και Ταχυδρομείων , la commission
grecque des postes et télécommunications). Le radio-
diffuseur public ERT SA, qui n’est pas soumis à cet
appel d’offres, s’est ainsi vu attribuer ses propres fré-
quences par arrêté ministériel.

• ΚΥΑ 13971/365/20.3.2012 "337301371303304371372´367 παύση ορισ-
μένων αναλογικών τηλεοπτικών εκπομπών από το κέντρ ο εκπομπής

345µ367304304377´305" (346325332 322’ 862/20.3.2012) (Arrêté ministé-
riel du 20 Mars 2012 sur l’abandon du signal de télévision analogique
dans la région de l’Attique, Journal officiel B 862 du 20 mars 2012)

EL
• Νόμος 4038/2012 "325300365´371363377305303365302 ρυθμίσεις που
αφορούν την εφαρμογή του μεσοπρόθεσμου πλαισίου δημοσιονο-

μικής στρατηγικής 2012−2015" (346325332 321’ 14/2.2.2012). (Loi
4038/2012, Journal officiel A 14 du 2 février 2012) EL
• Νόμος 4070/2012 "341305370µ´371303365371302 Ηλεκτρονικών

325300371372377371375311375371´311375, 334365304361306377301´311375,
Δημοσίων ΄Εργων και άλλες 364371361304´361376365371302" (346325332
321’ 82/10.4.2012). (Loi 4070/2012 sur les communications électro-
niques (Journal officiel A 82 du 10 avril 2012)) EL

Alexandros Economou
Conseil national de la radio et de la télévision,

Athènes

IE-Irlande

Diffusion d’un « tweet » non vérifié préju-
diciable à un candidat à l’élection présiden-
tielle

Le 7 mars 2012, la Commission de conformité de la
Broadcasting Authority of Ireland (Autorité irlandaise
de la radiodiffusion - BAI) a estimé que la plainte dé-
posée par un ancien candidat à l’élection présiden-
tielle en Irlande était fondée. Cette plainte portait sur
l’utilisation d’un tweet non vérifié au cours d’un dé-
bat télévisé retransmis en direct trois jours seulement
avant le scrutin. La Commission a par ailleurs consi-
déré que le radiodiffuseur, RTÉ, (le radiodiffuseur na-
tional de service public), avait accentué le caractère
préjudiciable de ce tweet en insérant des extraits du
débat dans une interview du plaignant diffusée à la ra-
dio le lendemain matin. L’émission de radio en ques-
tion avait également omis d’apporter des précisions
sur la provenance du tweet litigieux.

Au cours du débat télévisé, le tweet avait été attri-
bué à tort au compte twitter officiel d’un autre can-
didat à l’élection présidentielle. Son contenu mettait
en cause le lien du plaignant, candidat indépendant à
cette élection, avec des activités de collecte de fonds
pour un parti politique et sa participation antérieure
à ces activités, qu’il avait démenti tout au long de la
campagne et qu’il avait abordé auparavant au cours
du débat retransmis en direct. Le présentateur s’était
appuyé sur ce tweet pour relancer la discussion sur la
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nature et l’étendue des rapports du plaignant avec le
parti politique en question.

A l’occasion d’une série de vifs échanges sur le su-
jet, personne n’avait demandé au candidat auquel le
tweet avait été attribué d’en confirmer la provenance ;
le radiodiffuseur n’avait manifestement pas cherché
à vérifier la provenance du tweet, bien qu’une infor-
mation disponible au bout de quelques minutes ait
confirmé que le tweet concerné ne provenait pas du
compte officiel de l’autre candidat.

La plainte, déposée au titre de l’article 48 de la loi
relative à la radiodiffusion de 2009, soutenait qu’il y
avait eu violation de l’article 39 (1) (b) de cette même
loi. L’article en question impose à chaque radiodiffu-
seur de veiller à ce que le traitement de l’actualité soit
équitable pour l’ensemble des intéressés et à ce que
les émissions soient présentées avec objectivité et im-
partialité. Le plaignant demandait également des ex-
cuses de la part du radiodiffuseur et l’ouverture d’une
enquête ou la tenue d’une audition publique sur la
question. Le radiodiffuseur soutenait quant à lui que
la diffusion du tweet était légitime pour un certain
nombre de raisons :

- le contenu du tweet était exact, même si sa source
ne l’était pas ;

- le candidat auquel le tweet avait été attribué n’avait
pas démenti sa provenance ;

- le plaignant avait eu la possibilité de réagir à ce
tweet et aux questions relatives à ses rapports avec
le parti politique et avec les activités de collecte de
fonds de ce dernier.

Dans sa décision, la Commission a jugé légitime que
le débat porte sur la personnalité et le programme
politique des candidats à la présidence de la Répu-
blique irlandaise. Elle a par conséquent jugé légitime
et conforme à l’intérêt du public que des questions
aient porté sur les liens que le plaignant entretenait
auparavant avec ce parti politique. Cette situation jus-
tifiait donc que ce tweet soit évoqué et la Commission
a estimé raisonnable, en principe, qu’un présentateur
relance le débat sur un sujet dès lors que l’émission
dans son ensemble respecte les exigences d’un trai-
tement équitable, objectif et impartial de tous les in-
tervenants.

La Commission a estimé que la diffusion, dans une
émission de ce type, d’une information non vérifiée
émanant d’une source attribuée à tort par le présenta-
teur, était préjudiciable au plaignant. Elle a conclu que
la plainte n’était pas suffisamment grave pour justifier
l’ouverture d’une enquête ou la tenue d’une audition
publique. Aucune disposition n’impose aux radiodiffu-
seurs de présenter des excuses dans de telles circons-
tances, mais la Commission a ordonné au radiodiffu-
seur de faire une annonce précisant le contenu de sa
décision.

La Commission a également observé que la divulga-
tion anonyme de documents relatifs à la plainte au

cours de son examen avait été contraire au respect
de l’intégrité de la procédure.

• BAI, Compliance Committee Meeting, February 2012 (BAI, réunion
de la Commission de conformité, février 2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15771 EN

Damien McCallig
School of Law, Université nationale d’Irlande, Galway

IT-Italie

Nouvelle loi relative au cinéma et à l’audio-
visuel dans la région du Latium

Le 14 mars 2012, la région italienne du Latium a
adopté, en vertu des articles 21 et 33 de la Constitu-
tion italienne, une réforme (baptisée en italien « Inter-
venti Regionali per il Cinema e l’Audiovisivo ») visant
à promouvoir le cinéma et l’audiovisuel. Pour l’essen-
tiel, le gouvernement régional a pour objectif de sou-
tenir les activités de production, de distribution, d’ex-
portation, d’exploitation en salles, d’étude et de diffu-
sion des œuvres audiovisuelles.

La nécessité d’une loi régionale relative au cinéma re-
posait sur deux aspects essentiels du système : 1) la
fragmentation de la réglementation, qui a conduit à
une utilisation confuse et peu efficace des ressources
humaines et financières ; 2) l’absence d’entité juri-
dique chargée des interventions stratégiques. Cette
nouvelle loi prévoit par conséquent la création d’un
Centre du cinéma et de l’audiovisuel et d’un Fonds ré-
gional doté d’un budget de 45 millions EUR pour la
période 2012-2014.

Ce centre, subdivisé en deux structures, respective-
ment la « Commission pour le cinéma » et l’« Ufficio
Studi e Ricerca sul Cinema e l’Audiovisivo », aura pour
mission de soutenir la production cinématographique
dans la région et d’exercer un contrôle sur l’efficacité
des mesures visant à promouvoir les ressources hu-
maines et naturelles disponibles. Il sera par ailleurs
en mesure d’offrir des services à l’industrie cinéma-
tographique et d’assurer le lien entre l’industrie ciné-
matographique et les entreprises locales qui la sou-
tiennent.

Une aide économique sera notamment accordée à
toute société qui réalisera dans la région du Latium
un certain pourcentage de ses œuvres cinématogra-
phiques ou audiovisuelles reconnues en qualité de
produit culturel. Cette mesure pourrait inciter des so-
ciétés cinématographiques étrangères à choisir la ré-
gion du Latium et, par voie de conséquence, encoura-
ger la croissance d’un cinéma indépendant.

Afin de parfaire le processus de rationalisation et
de coordination de l’industrie cinématographique,
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cette nouvelle loi prévoit également l’adoption d’un
programme opérationnel annuel qui, chaque année,
fixera les objectifs, les priorités, les délais d’exécution,
les procédures et les critères d’octroi de l’aide.

Le texte prévoit également de subventionner la for-
mation, le perfectionnement et la requalification des
employés de ce domaine d’activités, ainsi que le sec-
teur de la recherche. Il propose en outre la création
d’une bibliothèque consacrée à l’audiovisuel afin de
soutenir la collecte et la sauvegarde des œuvres ciné-
matographiques.

• Interventi regionali in materia di cinema ed audiovisivo (Loi relative
au cinéma et à l’audiovisuel dans la région du Latium du 14 mars
2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15799 IT

Valentina Moscon
Département de Sciences juridiques, Université de

Trente

Liste de l’AGCOM des événements d’impor-
tance majeure

Le 15 mars 2012, l’Autorità per le Garanzie nelle Co-
municazioni (Autorité italienne des communications -
AGCOM) a définitivement approuvé une résolution re-
lative à la liste des événements d’importance majeure
pour la société, conformément à l’article 32 ter du
Code italien des services de médias radiophoniques et
télévisuels (décret législatif n◦ 177/2005, tel que mo-
difié en 2010, voir IRIS et IRIS 2010-2/25 2010-4/31),
qui transpose en droit interne l’article 14 de la Direc-
tive Services de médias audiovisuels.

Cette résolution met fin à une procédure de modi-
fication, de révision et de mise à jour de la précé-
dente liste, non modifiée jusqu’à présent, adoptée par
la Résolution n◦ 8/99 (voir IRIS 1999-7/17), engagée
par l’AGCOM en juin 2010 par le lancement d’une
consultation publique. L’Italie était l’un des premiers
Etats membres à adopter une liste des événements
d’importance majeure conformément à la Directive
89/552/CEE et est à présent le premier à procéder à
sa mise à jour, conformément à la Directive SMAV.

Cette liste a pour objectif d’indiquer les événements
présentant une importance majeure pour la société
italienne, devant être diffusés de manière à ce que 80
% au moins du public italien puisse les suivre gratui-
tement, dans le cadre d’une retransmission en direct
ou en différé. Chaque événement qui figure sur cette
liste doit satisfaire au moins à deux des quatre cri-
tères fixés par la Commission européenne :

(a) l’événement et ses résultats suscitent un intérêt
exceptionnel et général en Italie, en attirant un public
autre que celui qui, d’ordinaire, regarde ce type de
manifestation à la télévision ;

(b) l’événement est largement apprécié par le grand
public, présente un intérêt culturel particulier et ren-
force l’identité culturelle italienne ;

(c) l’événement concerne une équipe nationale par-
ticipant à une compétition internationale importante
dans une discipline sportive spécifique ;

(d) l’événement est retransmis traditionnellement sur
les chaînes de télévision à libre accès et bénéficie gé-
néralement de taux d’audience élevés en Italie.

En vertu de l’article 14, alinéa 1, de la directive, l’AG-
COM a approuvé la version préalable de cette liste
en juillet 2011. Conformément à la Directive SMAV,
cette liste a été notifiée à la Commission européenne,
qui a émis en décembre 2011 un avis favorable sur
la compatibilité de ces mesures avec le droit de
l’Union européenne (Décision n◦ C/2011/9488). Le 15
mars 2012, l’AGCOM a par conséquent définitivement
adopté cette liste, telle que notifiée à la Commission
européenne. Elle comprend désormais de nouveaux
événements, compte tenu de l’intérêt croissant de la
société italienne pour certaines disciplines sportives
et de la valeur considérable que revêt l’opéra au sein
du patrimoine culturel italien. La résolution entrera en
vigueur au 1er septembre 2012.

• Delibera n. 131/12/CONS - “Approvazione definitiva della lista de-
gli eventi di particolare rilevanza per la società di cui è assicurata la
diffusione su palinsesti in chiaro” (Résolution n◦131/12/CONS, Adop-
tion définitive de la liste des événements d’importance majeure qui
doivent être retransmis gratuitement à la télévision)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15776 IT

Francesca Pellicanò
Autorità per le garanzie nelle comunicazioni (AGCOM)

Adoption par l’AGCOM du plan définitif d’at-
tribution des fréquences de la TNT

Le 22 février 2012, l’Autorità per le garanzie nelle co-
municazioni (Autorité italienne des communications
- AGCOM) a adopté la Résolution n◦ 93/12/CONS re-
lative au plan d’attribution des fréquences destinées
aux services de télévision numérique terrestre de cinq
régions italiennes, à savoir les Abruzzes, le Molise, la
Basilicate, les Pouilles, la Calabre et la Sicile, ainsi que
des zones techniques nos 11, 14 et 15 telles que défi-
nies par le Plan de passage à la télévision numérique
terrestre (TNT), adopté par le Gouvernement en 2008
(voir IRIS 2008-10/22). En vertu de ce plan, l’Italie a
été subdivisée en 16 zones techniques, qui ne corres-
pondent que partiellement aux régions que compte le
pays, afin de permettre une transition ordonnée qui
soit conforme aux accords internationaux et au prin-
cipe de sauvegarde du service de manière à proté-
ger les utilisateurs finaux (voir IRIS et IRIS 2006-7/26
2008-10/22).
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Au cours des prochains mois, ces cinq régions se-
ront les dernières à passer à la télévision numérique,
conformément à la loi n◦ 101/2008 qui avait fixé le
calendrier national en précisant les zones géogra-
phiques concernées et les délais respectifs de leur
transition définitive vers la radiodiffusion numérique,
fixés au plus tard au 30 juin 2012.

Le plan d’attribution des fréquences destinées à la
radiodiffusion numérique terrestre se compose d’une
liste des fréquences pouvant être utilisées dans les
Abruzzes, le Molise, la Basilicate, les Pouilles, la Ca-
labre et la Sicile. L’élément nouveau de ce proces-
sus de planification porte sur l’identification des mul-
tiplexes pouvant être exploités au niveau local dans
les zones techniques nos 11, 14 et 15, ainsi que dans
chaque région à laquelle est rattachée la zone tech-
nique concernée, sans pour autant établir de distinc-
tion entre les fréquences régionales, sous régionales
et/ou provinciales.

Le ministère du Développement économique, qui gère
l’attribution des droits d’utilisation des fréquences,
fournit à chaque zone technique ou région une clas-
sification des sujets autorisés à émettre au niveau lo-
cal. La mesure au titre de laquelle les droits d’utili-
sation sont octroyés doit notamment comporter, pour
les fréquences concernées, un ensemble d’exigences
applicables aux stations de radio que les opérateurs
sont tenus de respecter.

• Delibera n. 93/12/CONS Piano di assegnazione delle frequenze per
il servizio televisivo digitale terrestre delle regioni Abruzzo, Molise,
Basilicata, Puglia, Calabria e Sicilia (aree tecniche nn. 11, 14 e 15)
( Résolution n◦93/12/CONS - Plan d’attribution des fréquences desti-
nées aux services de télévision numérique terrestre des Abruzzes, du
Molise, de la Basilicate, des Pouilles, de Calabre et de Sicile, ainsi que
des zones techniques nos 11, 14 et 15)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15777 IT

Francesco Di Giorgi
Autorità per le garanzie nelle comunicazioni (AGCOM)

Adoption par l’AGCOM d’un règlement sur
l’accès aux réseaux de nouvelle génération

Le 12 janvier 2012, l’Autorità per le garanzie nelle co-
municazioni (Autorité italienne des communications -
AGCOM) a adopté la Résolution n◦1/12/CONS (ci-après
« la Résolution ») sur les services des réseaux d’accès
de nouvelle génération (NGA), conformément aux ob-
servations formulées par la Commission européenne
et aux évaluations réalisées par l’Autorité italienne de
régulation de la concurrence (AGCM). Ce texte intègre
également les contributions de la précédente consul-
tation publique initiée dans le cadre de la Résolution
n◦ 1/11/CONS.

La Résolution définit les obligations de Telecom Ita-
lia, à la fois par rapport aux services actifs (bitstream
et Vula) et aux services passifs (dans leurs diverses

formes), afin de garantir une offre transparente et
non discriminatoire des services proposés par les ré-
seaux de nouvelle génération (ainsi que des services
connexes) (articles 6(1) et 7(1)). Telecom Italia doit
également publier chaque année des offres de réfé-
rence, qui devront au préalable être approuvées par
l’AGCOM (article 6(2)).

En l’absence d’accords conclus, au moins cinq ans à
l’avance, entre les parties, Telecom Italia devra infor-
mer les autres opérateurs, qui font l’acquisition en
gros de services d’accès aux réseaux en cuivre, de
son intention de supprimer ou de convertir les points
d’accès situés dans les standards locaux ouverts au
dégroupage des services sur cuivre (article 13(1)).

Telecom Italia est chargée de fournir l’accès dégroupé
à son réseau lorsque cela s’avère techniquement fai-
sable tout en tenant compte de la véritable évolution
du marché. Dans un délai de deux mois à compter de
l’entrée en vigueur de la Résolution, elle devra sou-
mettre une offre de référence portant sur :

- les services passifs, comme le service de bout en
bout (l’accès dégroupé à la fibre qui soit compatible
avec l’architecture du réseau de l’opérateur histo-
rique), les éléments individuels qui composent le ser-
vice (appelés blocs de construction), l’accès aux tra-
vaux de génie civil (conduites) ;

- les services actifs, tels que la fibre à haut débit, pro-
posée à divers niveaux du réseau et le service inno-
vant Vula (dégroupage virtuel de l’accès local) fourni
directement au réseau central.

L’Agcom lancera également une procédure visant à
définir un modèle de gestion des coûts différentiels à
long terme dans une approche ascendante de la tari-
fication de gros des services d’accès sur les réseaux
par fibre. L’AGCOM identifiera dans cette procédure
les zones dans lesquelles il existe une concurrence
durable pour la tarification des services bitstream (ar-
ticle 33).

Enfin, cette résolution détermine les dispositions ap-
plicables aux procédures nécessaires pour réglemen-
ter la technologie de pointe VDSL (vectorisation et
obligations) (article 18), la possibilité de mettre en
place des obligations symétriques d’accès aux infra-
structures (article 33), la définition d’une prime de
risque et les conditions applicables aux services éco-
nomiques (Titre II, chapitre I, articles III et IV, chapitre
II, article III).

• Delibera no 1/12/CONS - Individuazione degli obblighi regolamentari
relativi ai servizi di accesso alle reti di nuova generazione (Résolution
n◦1/12/CONS - Identification des exigences applicables aux services
d’accès aux réseaux de nouvelle génération)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15774 IT
• Delibera no. 1/11/CONS - Consultazione pubblica in materia di re-
golamentazione dei servizi di accesso alle reti di nuova generazione
(Résolution n◦1/11/CONS - Consultation publique sur la réglementa-
tion des services d’accès aux réseaux de nouvelle génération)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15775 IT

Angela Creta
Université Sapienza de Rome
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MK-"l’ex République Yougoslave De Macédoine"

Modification de la loi relative aux commu-
nications électroniques pour faciliter l’intro-
duction de la TNT

Avec une date butoir fixée au 1er juin 2013, la réforme
du cadre législatif devant permettre une transition en
douceur de la radiodiffusion analogique à la radiodif-
fusion numérique sans mettre en danger le pluralisme
des médias, constitue un réel défi pour les autorités
macédoniennes.

Les dernières modifications de la loi relative aux com-
munications électroniques proposées par le gouverne-
ment établissent les règles qui permettront la trans-
mission de chaînes de télévision par un opérateur de
multiplex (MUX). La loi en vigueur relative à la radio-
diffusion et la loi relative aux communications électro-
niques se sont révélées être des textes législatifs très
rigides et ainsi peu favorables aux investissements
dans le secteur de la télévision numérique terrestre
(TNT). La numérisation est un processus en soi sus-
ceptible d’encourager le pluralisme des médias mais,
en cas de mise en œuvre abusive, elle pourrait être
détournée pour réduire ce pluralisme, voire porter at-
teinte à la liberté d’expression.

Toutefois, les modifications dernièrement proposées
précisent les modalités de l’introduction des ser-
vices de TNT et promettent un processus transpa-
rent de gestion des MUX. En ce qui concerne les
règles de concentration, les systèmes intégrés verti-
calement seront également interdits. Il a été conclu
que, compte tenu du faible pouvoir économique du
marché très défragmenté de la radiodiffusion, d’une
part et de la puissance des compagnies de télécom-
munications, d’autre part, autoriser l’intégration ver-
ticale pourrait sérieusement affecter le pluralisme des
médias dans le pays. Cela aura pour effet de faire dis-
poser aux opérateurs de MUX du droit exclusif de dé-
cider des services qui seront retransmis. Désormais,
le Conseil de la radiodiffusion, autorité de régulation
des médias, aura le pouvoir de décision quant à la
composition du contenu des MUX. Selon l’article 120-
a, paragraphe 2 de la loi, l’opérateur de MUX est tenu
de travailler conformément au « Plan d’attribution et
de distribution des capacités de transmission du mul-
tiplex numérique terrestre, adopté par le Conseil de
la radiodiffusion ». Cette disposition interdit spécifi-
quement aux opérateurs de MUX d’agir comme les
gardes-barrières des installations de transmission nu-
mérique.

La nouvelle loi prévoit que l’entreprise publique ma-
cédonienne de radiodiffusion, qui exploite deux MUX,
diffusera gratuitement et sous forme non codée les
programmes des radiodiffuseurs commerciaux ter-
restres nationaux et régionaux durant la période de

diffusion simultanée, qui se terminera le 1er juin de
l’année suivante. L’opérateur de MUX est tenu de pu-
blier sur son site internet toutes les conditions et les
tarifs d’accès à son réseau. L’organisme de régle-
mentation des communications électroniques auto-
rise l’utilisation des fréquences nécessaires à la trans-
mission des services de programmes télévisés aux-
quels le Conseil de la radiodiffusion a accordé une li-
cence. En outre, le nouvel opérateur de MUX devra
tenir une comptabilité séparée pour ses activités TNT.

Ces modifications offrent des solutions quant à l’ac-
cès aux réseaux numériques et au contenu des MUX.
Pourtant, d’autres questions liées au processus de nu-
mérisation restent sans réponse. La nouvelle loi rela-
tive aux médias, encore en phase préparatoire, de-
vra proposer des solutions appropriées au problème
des licences numériques, à la définition du modèle
de subvention des groupes vulnérables et à la réduc-
tion de la fracture numérique. La question la plus fré-
quemment soulevée par les radiodiffuseurs concerne
la somme qu’ils devront payer à l’opérateur de MUX
pour utiliser ses réseaux numériques. D’autre part,
lorsque le signal de la télévision analogique sera
éteint, la demande de décodeurs augmentera, ce
qui entraînera une augmentation du prix de vente
des équipements récepteurs. Les mécanismes publics
pour la protection de la concurrence doivent maintenir
une saine concurrence sur le marché des décodeurs
et leur interopérabilité doit être garantie.

• Ïðåäëîã - çàêîí èçìåíóâà»å è äîïîëíóâà»å íà Çàêîíîò
çà åëåêòðîíñêèòå êîìóíèêàöèè , ïî ñêðàòåíà ïîñòàïêà (
âòîðî ÷èòà»å ) (Projet de loi modifiant la loi relative aux communi-
cations électroniques, procédure raccourcie (seconde lecture))
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15756 MK

Borce Manevski
Conseil de la radiodiffusion de la République de

Macédoine

MT-Malte

Les sanctions administratives infligées par
l’Autorité de la radiodiffusion sont jugées
contraires aux règles de justice naturelle

Le 7 février 2012, la première chambre du tribunal
civil a conclu que, dans l’affaire Smash Communica-
tions Limited c. Autorité de la radiodiffusion, l’actuel
système de réglementation des sanctions administra-
tives de l’Autorité de la radiodiffusion mis en place par
la loi relative à la radiodiffusion était contraire au prin-
cipe de justice naturelle, nemo iudex in causa propria
- nul ne peut être juge dans sa propre cause.

En résumé, les éléments de l’affaire sont les suivants.
Le directeur général de l’Autorité de la radiodiffusion

IRIS 2012-5 23

http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15756


avait engagé une procédure de sanction à l’encontre
de la chaîne Smash Television en affirmant qu’elle
avait enfreint les dispositions applicables au parrai-
nage en accordant une importance excessive au par-
rain d’un programme spécifique. La chaîne de télévi-
sion concernée avait demandé à l’Autorité de la ra-
diodiffusion de lui permettre de contester devant la
justice la procédure engagée par l’Autorité. L’Auto-
rité avait donné son accord et Smash Communica-
tions Limited avait intenté une action en justice contre
l’Autorité et son directeur général. L’Autorité n’avait
par conséquent pas examiné les faits reprochés à la
chaîne et avait suspendu l’examen de l’affaire jusqu’à
que le tribunal rende sa décision. La chaîne de télévi-
sion soutenait qu’en déléguant à son directeur géné-
ral le pouvoir d’engager une procédure de sanction à
son encontre et en étant amenée ensuite à se pronon-
cer elle-même sur la procédure de sanction, l’Autorité
portait atteinte au principe de justice naturelle selon
lequel nul ne peut être juge dans sa propre cause. En
effet, dans la mesure où le directeur général était un
employé de l’Autorité, il était à ce titre l’expression de
celle-ci. En d’autres termes, en engageant une procé-
dure de sanction à l’encontre d’une chaîne de télé-
vision, l’Autorité soutenait par l’intermédiaire de son
directeur général qu’il y avait pu y avoir violation de la
loi relative à la radiodiffusion. L’instance qui avait en-
gagé une procédure de sanction à l’encontre la chaîne
était ainsi précisément celle qui était amenée à sta-
tuer sur cette procédure. En l’espèce, l’Autorité avait
agi à la fois comme procureur et comme juge. Une
telle conduite portait atteinte au droit à être jugé par
un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi,
dans la mesure où l’Autorité avait cumulé deux com-
pétences, celle de procureur et de juge.

Le tribunal a par ailleurs observé que bien que l’on
puisse affirmer à juste titre qu’un texte d’application
de la loi relative à la radiodiffusion confère au direc-
teur général, et non à l’Autorité, une compétence de
procureur, il n’en restait pas moins que le directeur
général était un employé de l’Autorité soumis aux ins-
tructions de cette dernière, même si le directeur gé-
néral affirmait qu’en matière d’infractions administra-
tives, il avait exercé ses fonctions en toute impartia-
lité sans suivre de consignes dictées par l’Autorité. Le
tribunal a néanmoins précisé qu’il s’agissait là davan-
tage d’une fiction que d’une réalité juridique dans la
mesure où le directeur général de l’Autorité de la ra-
diodiffusion et cette même instance étaient inextrica-
blement liés l’un à l’autre. Le tribunal a par ailleurs
considéré que la procédure prévue par la loi ne res-
pectait pas l’adage juridique selon lequel il ne suffit
pas que la justice soit rendue, encore faut-il que les
justiciables considèrent qu’elle est bel et bien rendue.
Le tribunal a estimé que le directeur général était trop
impliqué au sein de l’Autorité, il était en effet nommé
et rémunéré par cette dernière, son équipe était elle-
même constituée d’employés de l’Autorité, son bu-
reau était situé dans les locaux de l’Autorité, il était in-
vité à assister à toutes les réunions de cette instance,
sauf lors du délibéré au cours duquel l’Autorité devait
déterminer la sanction à infliger suite à la procédure

engagée par le directeur général et il participait en
outre aux réunions de l’Autorité, même s’il n’en était
pas membre et ne disposait pas d’un droit de vote. A
certaines occasions, il était convoqué pour fournir à
l’Autorité des informations lorsque cette dernière se
prononçait sur des faits reprochés dans le cadre de la
procédure engagée par ses soins. Il ressort au vu de
tous ces éléments que l’Autorité n’était pas impartiale
et qu’elle ne pouvait par conséquent pas se pronon-
cer sur des faits reprochés par son propre directeur
général.

Selon le communiqué de presse n◦ 05/12 publié par
l’Autorité de la radiodiffusion, cette dernière a fait ap-
pel du jugement devant la Cour d’appel.

• Judgment of the Civil Court, First Hall (reference 481/2004) (Juge-
ment n◦ 481/2004 de la première chambre du tribunal civil)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15772 EN

Kevin Aquilina
Section de droit des médias, des communications et

de la technologie, Faculté de droit, Université de
Malte

PT-Portugal

Prédominance du football dans la liste portu-
gaise des événements d’importance majeure

La liste des événements d’importance majeure qui
doivent être retransmis sur les chaînes nationales et
gratuites de télévision terrestre a été publiée le 22
mars 2012 au Journal officiel de la République portu-
gaise, Diário da República (2e série, n◦ 59, partie C).

Parmi les douze événements qui figurent sur cette
liste, sept sont spécifiquement consacrés au football
(et plus précisément aux matchs de divers champion-
nats nationaux, à savoir la Coupe du Portugal et l’Eu-
ropa League) et les autres concernent d’autres événe-
ments sportifs tels que les compétitions de cyclisme
(comme le Tour du Portugal baptisé Volta a Portugal
em bicicleta), de hockey, de handball et de basketball,
à l’échelon à la fois national et international (comme
la participation des athlètes portugais aux champion-
nats mondiaux ou européens). Les cérémonies d’ou-
verture et de clôture des Jeux Olympiques de 2012, à
Londres, figurent également sur la liste de cette com-
munication officielle (Despacho n◦ 4214/2012).

La loi n◦ 8/2001 du 11 avril 2011 relative à la télé-
vision précise à l’article 32 qu’il incombe au membre
du gouvernement chargé du secteur des médias de
publier chaque année la liste des événements qui ne
peuvent être diffusés par les chaînes cryptées étran-
gères. La publication de cette liste a cependant été re-
tardée, dans la mesure où depuis le 31 octobre 2011,

24 IRIS 2012-5

http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15772


le ministre adjoint des Affaires parlementaires, M. Mi-
guel Relvas, ne l’avait toujours pas publiée, comme le
prévoit pourtant la loi.

Conformément à une autre disposition légale,
l’Entidade Reguladora para a Comunicação Social (Au-
torité portugaise de régulation des médias - ERC) doit
être consultée avant la publication de cette liste.

• Despacho nº. 4214/2012 publicado no “Diário da República” - 2ª
Série, nº 59, Parte C, 22 de Março de 2012, página 10638 (Commu-
nication officielle de la liste des événements d’importance majeure,
publiée le 22 mars 2012 au Journal officiel de la République portu-
gaise, 2e série, n◦ 59, partie C, page 10638)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15773 PT

Mariana Lameiras & Helena Sousa
Centre de recherche sur les communications et la

société, Université de Minho

RO-Roumanie

Décret d’urgence sur le traitement des don-
nées personnelles et la protection de la vie
privée

Le 3 avril 2012, le Gouvernement roumain a approuvé
le décret d’urgence visant à modifier et à compléter
la Legea nr. 506/2004 privind prelucrarea datelor cu
caracter personal şi protecţia vieţii private în sectorul
comunicaţiilor electronice (loi n◦ 506/2004 relative au
traitement des données personnelles et à la protec-
tion de la vie privée dans le secteur des communica-
tions électroniques).

Le porte-parole du gouvernement a indiqué que ce dé-
cret transpose dans la législation roumaine les modifi-
cations de la Directive 2002/58/CE. Il a également ex-
pliqué que ce décret a été adopté parce que la trans-
position de la législation européenne était en retard
et que ce retard aurait pu déclencher une procédure
d’infraction contre la Roumanie (voir IRIS 2011-2/35
et IRIS 2012-2/33). La loi n◦ 504/2006 prévoit l’obli-
gation pour les fournisseurs de services de communi-
cations électroniques de garantir la sécurité de leurs
services. Désormais, la Directive 2002/58/CE telle que
modifiée met l’accent sur la garantie de la sécurité du
traitement des données personnelles, afin d’éviter la
destruction accidentelle ou illégale, l’altération, la di-
vulgation non autorisée ou l’accès non autorisé aux
données personnelles transmises, stockées ou trai-
tées dans le cadre de la fourniture de services de com-
munications électroniques destinés au public.

Conformément au décret, les principales obligations
incombant aux fournisseurs de services afin d’assurer
la sécurité du traitement des données personnelles,
sont les suivantes :

- informer les utilisateurs si leurs données person-
nelles ont été compromises ou risquent d’être com-
promises en raison d’une violation de la sécurité du
traitement des données ;

- mettre en œuvre une politique de sécurité eu égard
au traitement des données personnelles ;

- informer l’autorité de protection des données de
toute violation de la sécurité du traitement des don-
nées personnelles ;

- tenir un registre répertoriant toutes les violations de
la sécurité des données personnelles.

Le document approuvé par le gouvernement prévoit
également des droits pour les utilisateurs :

- être informés du stockage des informations dans
l’équipement utilisé ;

- être informés des raisons justifiant le traitement des
informations stockées ;

- avoir leurs données personnelles incluses dans tous
les registres publics d’abonnés, sous forme écrite et
électronique ;

- s’opposer à l’inclusion de données personnelles dans
les registres d’abonnés ;

- être informés de la raison justifiant la mise en place
de registres d’abonnés et des possibilités d’utilisa-
tion des données personnelles contenues dans ces re-
gistres.

D’autre part, le document stipule les rôles de l’auto-
rité de protection des données, l’Autoritatea Naţională
de Supraveghere a Prelucrării Datelor cu Caracter Per-
sonal (Autorité nationale de supervision du traitement
des données personnelles) :

- la possibilité de vérifier les mesures prises par les
fournisseurs afin de garantir la sécurité des données
personnelles ;

- la possibilité d’émettre des recommandations
concernant les meilleures pratiques en ce qui
concerne le niveau de sécurité que ces mesures
doivent atteindre ;

- la possibilité de se prononcer sur les circonstances
dans lesquelles les fournisseurs sont tenus de notifier
les violations de la sécurité des données, ainsi que le
format de la notification ;

- la vérification du respect des obligations imposées
aux fournisseurs.

Le 16 juin 2011, la Commission européenne avait
lancé une procédure d’infraction contre la Rouma-
nie pour ne pas avoir mis en œuvre la Directive
2006/24/CE sur la conservation des données qui ve-
nait modifier, entre autres, la Directive 2002/58/CE.
Un projet de loi sur la conservation des données a été
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rejeté le 21 décembre 2011 par le Sénat (chambre
haute du Parlement roumain). Le 22 mars 2012, la
Commission européenne a transmis un avis motivé
à la Roumanie pour non-transposition de la Directive
2006/24/CE.

• Noi reglementări privind prelucrarea datelor cu caracter personal
şi protecţia vieţii private în sectorul comunicaţiilor electronice ; co-
municat de presă 03.04.2012 (Nouveaux règlements concernant le
traitement des données personnelles et la protection de la vie privée
dans le secteur des communications électroniques ; communiqué de
presse du 3 mars 2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15757 RO
• Asociaţia pentru Tehnologie ţi Internet : Ini̧tiativă legislativă privind
reţinerea datelor (Association pour la technologie et internet : initia-
tive juridique pour la conservation des données)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15758 RO
• European Commission decisions of 22 March 2012 (Décisions de la
Commission européenne du 22 mars 2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15759 EN

Eugen Cojocariu
Radio Romania International

RU-Fédération De Russie

Signature du décret sur la télévision pu-
blique

Le Président de la Fédération de Russie, Dmitri Med-
vedev, a fixé dans un décret du 17 avril 2012 les
conditions juridiques d’établissement de la chaîne de
télévision publique Public Television of Russia. Cette
chaîne vise à informer la population « rapidement,
avec sérieux et avec impartialité dans les domaines
suivants : actualités de la politique intérieure et étran-
gère, culture, éducation, sciences, vie spirituelle et
autres sphères ».

Un Conseil de la télévision publique sera créé dans les
trois mois afin d’assurer le « contrôle public de l’ac-
tivité de la chaîne de télévision ». Les membres du
conseil seront choisis par le Président parmi les can-
didats proposés par les citoyens et approuvés par la
Chambre publique. La Chambre publique de la Fédé-
ration de Russie a été créée en 2005 par une loi fédé-
rale afin de faciliter l’interaction des citoyens avec les
instances gouvernementales pour prendre en compte
leurs besoins et leurs intérêts réels ainsi que proté-
ger leurs droits et leurs libertés dans le processus
d’élaboration des lois. Les membres du Conseil seront
nommés pour une période de cinq ans. La fonction
de conseiller n’est pas compatible avec celle de fonc-
tionnaire, de député et de membre de la Chambre pu-
blique.

Le gouvernement doit créer une entité autonome à
but non lucratif pour assumer les rôles de fondateur,
de bureau de la rédaction et de radiodiffuseur de la
chaîne de télévision Public Television of Russia. Son

principal organe administratif sera un conseil de sur-
veillance nommé par le Conseil de la télévision pu-
blique pour un mandat de trois ans. Le directeur de
l’entité sera nommé pour un mandat de quatre ans
par le Président de la Fédération de Russie. Il assu-
mera également la fonction de rédacteur en chef. Les
statuts de l’entité doivent être approuvés par le gou-
vernement.

Le gouvernement doit étudier la question de l’attribu-
tion de biens fédéraux à la nouvelle entité. Il consti-
tuera également un fonds de dotation pour financer
l’activité de la nouvelle chaîne de télévision. Le finan-
cement initial proviendra de dotations budgétaires et
de crédits bancaires.

Le ministère de la Défense doit étudier les méca-
nismes permettant à la nouvelle chaîne de télévision
d’utiliser le réseau de distribution de la chaîne des
Forces armées de la Fédération de Russie, Zvezda TV.

Dans un autre décret, le Président a modifié la liste
des chaînes de télévision et station de radio natio-
nales soumises à l’obligation de gratuité initialement
approuvé en 2009 (voir IRIS 2011-7:1/41) pour y ajou-
ter la chaîne de télévision Public Television of Russia.

Il a également annoncé que la nouvelle chaîne com-
mencera à émettre le 1er janvier 2013.

•Îá îáùåñòâåííîì òåëåâèäåíèè â Ðîññèéñêîé Ôåäåðàöèè
(Décret du Président de la Fédération de Russie sur la télévision pu-
blique en Fédération de Russie, n◦ 455 du 17 avril 2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15761 RU
• Î âíåñåíèè èçìåíåíèÿ â ïåðå÷åíü îáùåðîññèéñêèõ îáÿ-
çàòåëüíûõ îáùåäîñòóïíûõ òåëåêàíàëîâ è ðàäèîêàíàëîâ
, óòâåðæäåííûõ Óêàçîì Ïðåçèäåíòà Ðîññèéñêîé Ôåäåðà-
öèè îò 24 èþíÿ 2009 ã . N 715 (Décret du Président de la Fé-
dération de Russie N 456 du 17 avril 2012 portant modification de
la liste des chaînes de télévision et stations de radio soumises à une
obligation de gratuité approuvée par le décret du Président de la Fé-
dération de Russie du 24 juin 2009 n◦ 715)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15762 RU

Andrei Richter
Faculté de journalisme, université d’Etat de Moscou

SK-Slovaquie

Identification d’un fournisseur de services de
médias

Le 23 novembre 2011, le Conseil de la radiodiffusion
et de la retransmission de la République slovaque (le
Conseil) a rendu une décision concernant une plainte
déposée contre la « télévision sur internet » et concer-
nant le service www.tnitv.weebly.com. Le service en
question était présenté comme « la télévision sur in-
ternet de la ville de Trencin » et fournissait une liste
de courtes vidéos à la demande concernant, pour la
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plupart, des sujets en rapport avec la ville de Tren-
cin. Après une première évaluation de ce service, le
Conseil a considéré qu’il existait des motifs raison-
nables pour penser qu’il pouvait être qualifié de ser-
vice de médias audiovisuels à la demande et que, en
conséquence, son fournisseur avait failli à l’obligation
légale lui imposant de s’identifier auprès du Conseil
comme fournisseur d’un tel service. En cas de viola-
tion répétée de cette obligation, le Conseil peut impo-
ser une amende d’un montant maximal de 1 000 EUR.

Le service lui-même n’identifiait pas clairement son
fournisseur. Néanmoins, la notification officielle de
l’ouverture d’une enquête judiciaire a été remise à
la personne morale (le participant), dont les informa-
tions de contact étaient présentées par le service sous
la rubrique « production ». Dans sa réponse, le repré-
sentant légal du participant a souligné que le partici-
pant ne possédait pas le domaine internet concerné
et conseillait au Conseil de contacter le propriétaire
du domaine « weebly.com » (service d’hébergement
installé aux Etats-Unis). Le participant prétendait que
le fournisseur de ce service était une société non iden-
tifiée établie aux Etats-Unis qui ciblait les Slovaques
vivant aux Etats-Unis. Le contenu du service (concer-
nant majoritairement la ville de Trencin et seulement
en langue slovaque) était « créé et fourni » à cette
société basée aux Etats-Unis par des « bénévoles »
slovaques, notamment le participant. Le participant
a donc déclaré que le contenu de ce service était
« créé » en dehors de la République slovaque (et de
l’UE), que le service n’était pas géré sur un domaine
slovaque (ou de l’UE) et que le serveur de ce service
était situé en dehors de la République slovaque (et de
l’UE). Par conséquent, ce service ne relevait pas de la
compétence du Conseil.

Le Conseil a demandé à plusieurs reprises au partici-
pant de répondre, en personne, à quelques questions
supplémentaires (en particulier d’identifier la société
américaine qui, soit-disant, gérait le service) mais en
vain. Finalement, le participant a expliqué par télé-
phone qu’il n’était pas habilité à faire d’autres décla-
rations sur le service car il n’était pas son fournisseur
et qu’il avait déjà présenté tous les faits pertinents au
Conseil dans sa réponse écrite.

Le Conseil, après évaluation de tous les faits dispo-
nibles, a rendu une décision dans laquelle il décla-
rait que le service en question constitue bien un ser-
vice de médias audiovisuels à la demande. Le Conseil
a indiqué très clairement dans sa motivation que la
localisation du serveur du service et que le proprié-
taire du domaine internet du service n’avaient au-
cune importance. Pour l’identification du prestataire
de services de médias, il est nécessaire de détermi-
ner la personne responsable de choisir et d’organiser
le contenu du service, autrement dit à qui incombe
la responsabilité éditoriale. En ce qui concerne le ser-
vice en question, le Conseil a déclaré que le partici-
pant n’a pas identifié la société américaine qui, pré-
tendument, choisit et organise le contenu du service,
alors même que le participant lui-même est supposé

communiquer avec elle et lui envoyer du contenu vi-
déo. Le Conseil a également fait valoir que le partici-
pant n’a pas expliqué pourquoi tous les contacts au
sein du service (désignés, par exemple par « produc-
tion », « commerce et marketing », « fabrication au-
diovisuelle ») se rapportent à des personnes ayant
des numéros de téléphone slovaques et que, nulle
part, le service ne fait référence à l’entreprise basée
aux Etats-Unis mentionnée.

Le Conseil est finalement parvenu à la conclusion que
ce service, en dépit des allégations du participant, ne
cible pas les Slovaques vivant aux Etats-Unis dans la
mesure où toutes les publicités figurant dans le ser-
vice ne concernent que des entreprises qui opèrent
uniquement en République slovaque (principalement
dans la région de Trencin, par exemple radios locales,
cafés, etc.). Tout le contenu de ce service (éditorial
et publicitaire) cible donc clairement la population de
la République slovaque. Le Conseil a souligné que le
participant lui-même est désigné comme responsable
de la « production », alors que ce mot en slovaque si-
gnifie « création (artistique) des œuvres (artistiques)
ou agrégation d’œuvres artistiques ». Le Conseil a dé-
claré que, dans ces circonstances, il est prudent de
supposer que « production » renvoie en fait au choix
et à l’organisation du contenu du service. Il a égale-
ment identifié le participant comme fournisseur de ce
service de médias audiovisuels à la demande et im-
posé une sanction, à savoir un avertissement (comme
il s’agissait de sa première violation, un avertisse-
ment est obligatoire) pour absence de notification au
Conseil.

Le participant n’a pas été interjeté appel de la déci-
sion du Conseil. Le site internet a cessé de fonctionner
très rapidement. Toutefois, il a récemment été décou-
vert que probablement le même service (« télévision
sur internet de la ville de Trencin ») est disponible sur
un autre site. Les informations de contact renvoient
à une société établie au Panama et le participant est
clairement identifié comme coopérant avec ce service
dans les domaines de la publicité (par exemple, publi-
cité commerciale sur ce service).

• Rada pre vysielanie a retransmisiu, Rozhodnutie c. RL/98/2011,
23.11.2011 (Décision du Conseil de la radiodiffusion et de la retrans-
mission de la République slovaque c. RL/98/2011 du 23 novembre
2011)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=15760 SK
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Service Droit et Licence, Bureau du Conseil de la

radiodiffusion et de la retransmission
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DE-Allemagne

Les radiodiffuseurs publics lancent une pla-
teforme de VOD

Les médias rapportent que le 25 avril 2012, plu-
sieurs filiales de la ZDF, diverses chaînes de l’ARD
et quelques sociétés de production télévisuelle ont
fondé ensemble la société Germany’s Gold GmbH.

Cette société a pour objet social la création et l’ex-
ploitation conjointe d’une plateforme de vidéo à la
demande (VOD). Cette plateforme proposera aux té-
léspectateurs des contenus numérisés des radiodif-
fuseurs impliqués et de tiers fournisseurs, couvrant
les 60 dernières années de l’histoire du cinéma et
de la télévision au niveau national et international -
par satellite, câble, radiodiffusion terrestre, internet
et autres technologies. Le financement de la plate-
forme sera assuré par le coût de visionnement à la
demande, les abonnements et la publicité.

Le 28 novembre 2011, le Bundeskartellamt (Office fé-
déral de contrôle de la concurrence - BKartA) a dé-
claré qu’il n’émettait pas de réserves concernant la
conformité du projet commun aux radiodiffuseurs pu-
blics avec les dispositions légales en matière de fu-
sion, car les opérateurs n’occupent pas une position
dominante sur les marchés concernés et ne le feront
pas, non plus, après leur regroupement. Indépendam-
ment de l’évaluation du projet du point de vue du droit
régissant les fusions, un examen est en cours pour
identifier une éventuelle infraction au droit antitrust.

Conformément au calendrier annoncé, la plateforme
VOD devrait entrer en service fin 2012 - probablement
sous un autre nom.

Un projet similaire des groupes de radiodiffuseurs pri-
vés RTL et ProSiebenSat.1 avait été interdit par le
BKartA en mars 2011 pour non-conformité avec le
droit de la concurrence (voir IRIS 2011-5/15).

• Pressemitteilung der WDR Mediagroup, 25. April 2012 (Communi-
qué de presse de WDR Mediagroup, 25 avril 2012)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=16237 DE

Anne Yliniva-Hoffmann
Institut du droit européen des médias (EMR),

Sarrebruck/ Bruxelles
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Agenda

Changer les règles du jeu? Vers un nouveau
règlement pour les fonds d’aide en Europe
19 mai 2012 Organisateur : Observatoire européen de
l’audiovisuel Lieu : Cannes
http://www.obs.coe.int/about/oea/pr/mif2012.html

Liste d’ouvrages

Pearson, M., Blogging and Tweeting without Getting Sued : A
global guide to the law for
anyone writing online2012, Allen and Unwin 9781742378770
http://www.allenandunwin.com/default.aspx?page=94&book=9781742378770
Halliwell, P. L., Evaluating the SOPA Protest : Facilitating
theft is not freedom of speech (copyright and law) [Kindle
Edition]2012, Lakipi Press ASIN : B007IJK7LI
http://www.amazon.co.uk/Evaluating-SOPA-Protest-
Facilitating-ebook/dp/B007IJK7LI/ref=sr_1_-
253?s=books&ie=UTF8&qid=1331562656&sr=1-253
Reid, K., A Practitioner’s Guide to the European Convention
of Human Rights2012, Sweet and Maxwell 9780414042421
http://www.sweetandmaxwell.co.uk/Catalogue/ProductDetails.aspx?productid=381920&recordid=4884
Handke, F., Die Effizienz der Bekämpfung
jugendschutzrelevanter Medieninhalte mittels StGB, JuSchG
und JMStV 2012, Verlag Dr Kovac 978 3 8300 6094 9
http://www.verlagdrkovac.de/3-8300-6094-7.htm

Jungheim, S., Medienordnung und Wettbewerbsrecht im
Zeitalter der Digitalisierung und Globalisierung2012, Mohr
Siebeck 978-3161509285
http://www.mohr.de/de/wirtschaftswissenschaft/fachgebiete/wettbewerb-
konzentration/buch/medienordnung-und-wettbewerbsrecht-
im-zeitalter-der-digitalisierung-und-globalis.html?tx_-
commerce_-
pi1[catUid]=0&cHash=cb878760c8b95a1d8e68ae2a65573a29
Fink, U., Cole, M.D., Keber, T., Europäisches und
Internationales Medienrecht2012, Müller (C.F.Jur.)
978-3811496569
http://www.amazon.de/Europ%C3%A4isches-
Internationales-Medienrecht-Vorschriftensammlung-
Deutsches/dp/3811496565/ref=sr_1_-
14?s=books&ie=UTF8&qid=1331563510&sr=1-14
Colin, C., Droit d’utilisation des œuvres2012, Larcier
http://editions.larcier.com/titres/123979_2/droit-d-
utilisation-des-oeuvres.html
Voorhoof, D., Valcke, P., Handboek Mediarecht2012, Larcier
http://editions.larcier.com/titres/120303_2/handboek-
mediarecht.html
Doutrelepont, C., (Dir . de publication) Le téléchargement
d’œuvres sur InternetPerspectives en droits belge, français,
européen et international 2012, Larcier
http://editions.larcier.com/titres/123851_2/le-
telechargement-d-oeuvres-sur-internet.html

L’objectif d’IRIS - Observations juridiques de l’Observatoire européen de l’audiovisuel est de publier des informa-
tions sur les développements juridiques et politiques relatifs au secteur audiovisuel européen. En dépit de nos
efforts pour garantir l’exactitude du contenu d’IRIS, la responsabilité finale de l’authenticité des faits que nous
rapportons incombe aux auteurs des articles. Chacune des opinions exprimées dans les articles est personnelle
et ne peut en aucun cas être considérée comme représentative du point de vue de l’une ou l’autre organisation
membre du comité éditorial d’IRIS.

© Observatoire européen de l’audiovisuel, Strasbourg (France)
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